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2. Les exceptions: la procédure res-
treinte avec ou sans publication d’avis et 
la procédure négociée

Le pouvoir adjudicateur ne peut 
recourir aux procédures d’exception que 

dans les situations expressément prévues 
par la Loi. Ces procédures d’exception 
confèrent en effet au pouvoir adjudica-
teur une certaine marge de manœuvre 
qui limite le jeu de la mise en concur-

rence des opérateurs économiques. Le 
pouvoir adjudicateur doit par consé-
quent pouvoir justifier son choix de 
recourir à une procédure d’exception 
par des éléments concrets que le juge 

Afin de comprendre le fonctionnement des marchés publics ainsi que les différentes procédures de passation de 
marché, il convient de faire un point sur les définitions des principaux termes employés dans le vocabulaire com-
mun pour les marchés publics.

Les marchés publics
Selon la loi du 25 juin 2009, les «marchés publics» sont des contrats à titre onéreux, conclus par écrit entre, d’une 

part, un ou plusieurs opérateurs économiques et, d’autre part, un pouvoir adjudicateur. Ces contrats ont pour objet 
l’exécution de travaux, la fourniture de produits ou la prestation d’un service. Les clauses particulières de chaque 
marché sont régies dans le «cahier spécial des charges».

«Les marchés publics de fournitures» ont pour objet l’achat, le crédit-bail, la location ou la location-vente avec ou 
sans option d’achat, de produits. La fourniture de produits peut comporter, à titre accessoire, des travaux de pose et 
d’installation.

«Les marchés publics de services» portent sur une prestation de services.
«Les marchés publics de travaux» ont pour objet soit l’exécution, soit conjointement l’exécution et la conception 

des travaux de bâtiment ou de génie civil ou d’un ouvrage, soit la réalisation par quelque moyen que ce soit d’un 
ouvrage répondant aux besoins précisés par le pouvoir adjudicateur. Ces marchés peuvent comporter, en outre, les 
fournitures et les services nécessaires à leur exécution.

Les acteurs
Le terme «pouvoir adjudicateur» représente tout organisme de droit public doté d’une personnalité juridique  

(tel que: les organes, administrations et services de l’Etat; les collectivités territoriales, ou les associations formées 
par une ou plusieurs de ces collectivités territoriales ou de ces organismes de droit public) et capable de lancer un  
marché public.

Le terme «opérateur économique» désigne quant à lui tout entrepreneur, fournisseur ou prestataire de services qui 
répond à un appel d’offre. L’opérateur économique qui a présenté une offre est désigné par le mot «soumissionnaire». 
L’offre que l’opérateur économique présente est désignée par le mot «soumission». Celui qui a sollicité une invitation 
à participer à une procédure restreinte ou négociée ou à un dialogue compétitif est désigné par le terme «candidat».

Les différents actes
L’«avis de marché» est l’avis par lequel le pouvoir adjudicateur annonce au public son intention de recourir à une 

procédure prévue par la loi en vue de conclure un marché public.
Un «appel d’offre» est une procédure par laquelle un acheteur (adjudicateur) met en concurrence des fournisseurs 

potentiels (soumissionnaires) sur un contrat de grande envergure, telle que la réalisation d’un projet de nature indus-
trielle ou la fourniture de biens de consommation courante ou de systèmes en grandes quantités.

L’appel d’offre peut être publié au niveau local, européen ou international. 
Il est soit public soit privé. Lorsqu’il est public, il est émis par l’Etat ou des organismes étatiques. Dans ce cas, il 

s’étend obligatoirement à l’ensemble des entreprises de l’Union européenne. Un appel d’offre privé, quant à lui, est 
qualifié de restreint lorsque l’entreprise adjudicatrice ne met en concurrence que ses fournisseurs habituels. Il est dit 
ouvert lorsque la proposition s’étend à toutes les entreprises potentiellement intéressées, locales ou étrangères. 

A l’issue de la procédure, c’est-à-dire à l’adjudication, une seule entreprise obtient le marché. Normalement, il 
s’agit de celle qui émet l’offre la moins chère et qui présente le plus de garanties par rapport au cahier des charges du 
client. Ce cahier des charges, rédigé par l’acheteur, décrit le projet et stipule les contraintes techniques et financières 
du contrat. Il est envoyé à tous les fournisseurs intéressés qui en font la demande.

«L’adjudication» est l’acte par lequel le pouvoir adjudicateur attribue la commande au soumissionnaire ayant pré-
senté l’offre la moins chère ou l’offre économiquement la plus avantageuse. Par cet acte administratif, le soumission-
naire choisi devient l’adjudicataire.

Quelques définitions
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que l’accord-cadre est possible tant pour 
les marchés nationaux que pour les mar-
chés d’envergure.

Le dialogue compétitif
Le dialogue compétitif, prévu uni-

quement dans le cadre des marchés 
d’envergure relevant du Livre II de la 
Loi, est une procédure adaptée à l’at-
tribution de marchés particulièrement 
complexes pour lesquels le pouvoir adju-
dicateur n’est pas en mesure de défi-
nir les moyens techniques répondant à 
ses besoins ou pour lesquels il n’est pas 
en mesure d’établir le montage juridi-
que ou financier. Le pouvoir adjudica-
teur définit alors ses besoins et les opé-
rateurs économiques proposent des 
solutions techniques. Concrètement, il 
peut s’agir d’une petite commune sou-
haitant construire une route traversant 
une rivière et qui se demande s’il faut 
construire un pont ou un tunnel. Elle 
fait donc appel aux opérateurs économi-
ques pour proposer des solutions et choi-
sira un projet. Le dialogue compétitif, 
contrairement à la procédure ouverte, ne 
se base pas sur des spécifications tech-
niques requises par le pouvoir adjudi-
cateur et auxquelles les opérateurs éco-
nomiques doivent se conformer, mais 
fait appel à l’innovation et à l’ingénio-
sité des opérateurs économiques. La 
procédure du dialogue compétitif est 
strictement encadrée afin de préserver 
la confidentialité des projets proposés 
et un dialogue égalitaire entre les opé-
rateurs économiques.

n	 II. Le déroulement de la 
procédure d’attribution des 
marchés publics
Lorsque le pouvoir adjudicateur a 

déterminé ses besoins ainsi que la pro-
cédure d’attribution à utiliser (procé-
dure ouverte, procédure restreinte, pro-
cédure négociée), le déroulement de la 
procédure d’attribution comprend un 
certain nombre d’étapes et d’obligations 
qui sont communes aux différentes pro-
cédures d’attribution.

A. Le cahier des charges établi par 
le pouvoir adjudicateur

Le pouvoir adjudicateur doit rédi-
ger un cahier général des charges qui 
décrit avec précision ses besoins et les 

•	 les marchés nationaux pour lesquels 
l’avis de la Commission des Soumis-
sions est sollicité;

•	 en cas d’urgence non imputable au 
pouvoir adjudicateur;

•	 pour les achats d’opportunité;
•	 pour les marchés publics de service 

faisant suite à un concours;
•	 si aucune offre ou candidature n’a 

été déposée dans le cadre de la pro-
cédure ouverte ou restreinte.

La Loi prévoit également la possibi-
lité de recourir à la procédure négociée 
avec publication d’un avis de marché 
dans les situations visées par la Loi, tel 
que la présence d’offres irrégulières ou 
d’offres inacceptables en réponse à une 
procédure ouverte ou restreinte. Le pou-
voir adjudicateur pourra alors republier 
l’avis et négocier les conditions du mar-
ché avec les opérateurs économiques.

Les nouveautés: l’accord-cadre et le 
dialogue compétitif

La réforme de l’été 2009 a introduit 
deux nouvelles procédures dans la légis-
lation en matière de marchés publics. 
Ces procédures permettent aux pouvoirs 
adjudicateurs de disposer de procédures 
plus flexibles et répondant au besoin, 
d’une part, de conclure un marché sur 
une durée de plusieurs années et, d’autre 
part, d’inclure les opérateurs économi-
ques dans la conception de marchés par-
ticulièrement complexes.

L’accord-cadre
L’accord-cadre est une convention 

conclue entre le pouvoir adjudicateur et 
un ou plusieurs opérateurs économiques 
dans le cadre d’une procédure d’attribu-
tion de marché et ayant pour objet de 
limiter l’attribution de marchés succes-
sifs aux opérateurs économiques sélec-
tionnés. Il peut par exemple s’agir de 
la fourniture répétitive de prestations 
identiques. Contrairement aux autres 
procédures d’attribution pour lesquelles 
les marchés publics sont généralement 
limités à 1 an, la durée de l’accord-cadre 
peut s’étendre jusqu’à 4 ans. A l’issue 
de la période de 4 ans, le pouvoir adju-
dicateur doit recommencer une nou-
velle procédure d’attribution de marché, 
de façon à permettre à d’autres opéra-
teurs économiques d’accéder au marché 
public concerné. Il convient de préciser 

sera amené à vérifier si un opérateur 
économique venait à contester le choix 
du pouvoir adjudicateur.

La procédure restreinte avec publi-
cation d’avis

La procédure restreinte avec publica-
tion d’avis consiste pour le pouvoir adju-
dicateur à adresser une demande d’of-
fre aux candidats sélectionnés suite à un 
avis de marché publié dans la presse.

Les pouvoirs adjudicateurs peuvent 
recourir à la procédure restreinte avec 
publication d’avis uniquement dans le 
cas d’un marché public de travaux dont 
le montant estimé dépasse 125.000 euros 
hors TVA, valeur cent de l’indice des 
prix à la consommation au 1er janvier 
1948 (soit 938.388 euros2). En cas de 
réalisation d’un ouvrage par entreprise 
générale, à savoir la réalisation d’un 
ouvrage important relevant de diffé-
rentes professions ou pour lequel il n’est 
pas indiqué de séparer les travaux rele-
vant de différents métiers, le seuil est de 
625.000 euros hors TVA, valeur cent de 
l’indice des prix à la consommation au 
1er janvier 1948 (soit 4.691.938 euros). Il 
faut relever que les règles du Livre II s’ap-
pliquent si le seuil de 4.845.000 euros est 
dépassé, notamment en ce qui concerne 
la publicité, la procédure et le nombre 
minimal de candidats.

La procédure restreinte sans publica-
tion d’avis et la procédure négociée

La procédure restreinte sans publi-
cation d’avis consiste pour le pouvoir 
adjudicateur à adresser une demande 
d’offre à un nombre limité d’opérateurs 
économiques de son choix.

La procédure négociée permet au 
pouvoir adjudicateur de consulter les 
opérateurs économiques de son choix et 
de négocier les conditions du marché.

Ces procédures ont pour particula-
rité de ne pas être publiques et empê-
chent les opérateurs économiques non 
sollicités de déposer une offre. Ces pro-
cédures d’exception ne peuvent s’appli-
quer qu’en présence de situations énu-
mérées limitativement par les articles 8 
et 40 de la Loi, qui visent notamment:
•	 les marchés nationaux qui n’attei-

gnent pas le seuil de 8.000 euros 
hors TVA, valeur cent de l’indice des 
prix à la consommation au 1er jan-
vier 1948 (soit 60.057 euros);

2	� Indice 750,71 appliqué à l’intégralité des seuils du présent dossier
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fois le recours à l’e-soumission n’est que 
très peu utilisée à ce jour car elle néces-
site la mise en place d’infrastructures 
techniques que certains pouvoirs adju-
dicateurs n’ont pas encore réalisées.

L’avis de marché contient un cer-
tain nombre d’informations relatives 
à l’identité du pouvoir adjudicateur, la 
nature du marché, le mode d’adjudica-
tion, le lieu pour retirer le cahier des 
charges, le délai pour déposer un dos-
sier de soumission, etc. Il convient de 
préciser que l’avis de marché, résumé à 
une page n’est pas à confondre avec le 
cahier des charges lequel est générale-
ment un volumineux dossier.

2. La transparence au niveau com-
munautaire

En ce qui concerne les marchés d’en-
vergure, outre la publication de l’avis sur 
le plan national, le pouvoir adjudica-
teur doit s’assurer de la publicité de son 
avis de marché au niveau communau-
taire. Pour ce faire, il n’est pas nécessaire 
de publier l’avis de marché par voie de 
presse dans tous les Etats membres, mais 
de transmettre l’avis à l’Office des publi-
cations officielles de l’Union européenne 
qui se chargera de le publier au Journal 
Officiel de l’Union européenne.

Le pouvoir adjudicateur a la faculté 
de publier un avis de pré-informa-
tion dans le cadre de certains mar-
chés publics lorsqu’il souhaite réduire 

B. Les règles de publicité des mar-
chés publics

Dans le cadre des procédures d’at-
tribution des marchés qui prévoient la 
publication d’un avis (procédure ouverte 
et procédure restreinte avec publication 
d’un avis), le pouvoir adjudicateur est 
confronté à l’obligation de publication 
au niveau national et au niveau com-
munautaire.

1. La transparence au niveau national
Que ce soit pour un marché national 

relevant du Livre Ier de la Loi ou un mar-
ché d’envergure relevant du Livre II de 
la Loi, le pouvoir adjudicateur est obligé 
de publier ses avis de marché par voie 
de presse (en général trois quotidiens à 
diffusion nationale) et par voie électro-
nique (sur un site internet). Le Gouver-
nement a mis en place le Portail des mar-
chés publics accessible à l’adresse www.
marches.publics.lu et sur lequel tous 
les avis de marché doivent être publiés. 
Les pouvoirs adjudicateurs doivent éga-
lement mettre à dispositions des opéra-
teurs économiques une version électro-
nique du dossier de soumission.

La dématérialisation de la procédure 
de marché public a pour avantages la 
simplification et l’efficacité des procé-
dures ainsi qu’une réduction des coûts 
des marchés alors que les opérateurs éco-
nomiques peuvent déposer électronique-
ment leur dossier de soumission. Toute-

modalités d’attribution du marché, de 
manière à ce que les opérateurs écono-
miques puissent soumettre un dossier 
de soumission répondant aux besoins 
du pouvoir adjudicateur. Les princi-
paux documents contractuels joints au 
cahier général des charges sont le cahier 
spécial des charges relatives aux clauses 
contractuelles et le cahier des clauses 
techniques générales applicables à tous 
les corps de métiers. Ces documents 
sont standardisés et font partie inté-
grale du Règlement grand-ducal.

Le cahier des charges permet au 
pouvoir adjudicateur de préciser éga-
lement les critères de sélection des can-
didats au marché, les critères d’attribu-
tion du marché ainsi que la durée du 
contrat. Il est important de noter que 
c’est sur la base du contenu du cahier 
des charges que le contrat de marché 
sera conclu et qu’aucune modifica-
tion ne peut y être apportée en cours  
d’exécution.

Dans l’éventualité où des indica-
tions du cahier des charges ne seraient 
pas claires ou sujettes à interprétation, 
les opérateurs économiques doivent en 
informer le pouvoir adjudicateur avant 
l’ouverture des dossiers de soumission. 
Il importe en effet que le pouvoir adju-
dicateur ait la possibilité d’informer les 
opérateurs économiques d’une éven-
tuelle clarification et ainsi de les trai-
ter de manière égalitaire.
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Pendant de nombreuses années, l’indicateur le plus important dans la pratique des achats publics a été le facteur 
économique. Les facteurs sociaux et environnementaux n’étaient rarement voire jamais pris en compte. Toutefois, 
l’importance des facteurs non-économiques dans les marchés publics s’est accrue de manière significative avec l’ap-
parition de la notion de développement durable, entendu comme: «un développement qui répond aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des générations futures à satisfaire leurs propres besoins».

Le potentiel des marchés publics écologiques a été souligné pour la première fois dans l’Union européenne en 2003 
dans la communication de la Commission sur la politique intégrée des produits. En 2004, les directives 2004/17/CE 
et 2004/18/CE, qui constituent le cadre européen pour la passation de marchés publics, ont clarifié la façon dont les 
acheteurs peuvent intégrer la dimension environnementale dans le processus d’adjudication. Le manuel de la Com-
mission «Acheter vert!», adopté en août 2004, vise à préciser davantage comment ces nouvelles règles peuvent être 
utilisées afin de conclure des marchés publics écologiques.

Marchés publics durables et marchés publics écologiques: deux termes à ne pas confondre
«Les marchés publics durables» signifient que les pouvoirs adjudicateurs prennent en compte les trois piliers du 

développement durable (économie, société et environnement) à toutes les étapes de la passation des marchés publics. 
Cependant, les aspects sociaux et éthiques sont plus difficiles à déterminer dans la caractérisation des produits.

Les «marchés publics écologiques» signifient que les pouvoirs adjudicateurs prennent en compte les éléments envi-
ronnementaux à toutes les étapes de la passation des marchés publics et pendant tout le cycle de vie des produits. Les 
contraintes environnementales sont spécifiées dans les appels d’offre pour les techniques de production et la sélec-
tion des matériaux.

Qu’est-ce qui détermine un marché public écologique?
Afin de mesurer le niveau écologique de ces marchés publics, il est nécessaire de donner la définition des marchés 

publics écologiques, telle qu’elle a été formulée par la Commission européenne. Les marchés publics écologiques sont 
un processus de passation de marché dans le cadre duquel les pouvoirs publics cherchent à obtenir des biens, des ser-
vices et des travaux dont l’incidence sur l’environnement sur toute leur durée de vie sera moindre que dans le cas de 
biens, services et travaux à vocation identique mais ayant fait l’objet de procédures de passation de marchés différen-
tes. Un marché public sera considéré comme écologique seulement s’il a conduit à l’achat d’un produit écologique et 
seulement si les caractéristiques environnementales de ce produit dépassent les exigences qui doivent être satisfaites 
dans la législation environnementale nationale ou européenne.

Pourquoi des marchés publics écologiques?
Les pouvoirs publics européens dépensent chaque année plus de 1.800 milliards d’euros en biens et services divers. 

Consacrer ce pouvoir d’achat à l’acquisition de produits et de services écologiques permettrait de:
•	 tirer d’énormes avantages environnementaux directs;
•	 guider le marché vers des produits et services plus écologiques;
•	 montrer l’exemple aux entreprises et aux consommateurs privés.

Que dit la directive sur les marchés publics?
Une démarche d’achat responsable nécessite une volonté politique. Les élus et les agents publics doivent adhérer 

au projet. La directive 2004/18/CE ne mentionne pas explicitement la terminologie «développement durable» mais 
évoque très clairement des dispositions dans les domaines environnemental et social. Ainsi au considérant 29 de la 
directive: «(…) Les pouvoirs adjudicateurs qui souhaitent définir des besoins environnementaux dans les spécifica-
tions techniques d’un marché donné peuvent prescrire les caractéristiques environnementales, telles qu’une méthode 
de production déterminée, et/ou les effets environnementaux spécifiques de groupes de produits ou de services. Ils 
peuvent, mais n’y sont pas obligés, utiliser les spécifications appropriées définies par les éco-labels, comme l’éco-
label européen (…)».

La promotion du développement durable avec  
les marchés publics écologique
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tés et les candidates évincés informés 
par écrit.

La deuxième étape consiste à sélec-
tionner une offre parmi les dossiers rete-
nus. Pour choisir la meilleure offre, le 
pouvoir adjudicateur a le choix entre 
le critère du prix le plus bas ou l’offre 
économiquement la plus avantageuse. 
En ce qui concerne l’offre du prix le 
plus bas, le pouvoir adjudicateur est lié 
par le prix proposé le plus bas. En cas 
de doute quant au prix proposé, étant 
entendu que tout opérateur économi-
que est tenu de fixer un prix réel et réa-
liste lui permettant de dégager un béné-
fice, le pouvoir adjudicateur peut faire 
procéder à une analyse de prix. 

En ce qui concerne l’offre écono-
miquement la plus avantageuse, elle 
repose sur plusieurs critères détermi-
nés par le pouvoir adjudicateur et indi-
qués dans le cahier des charges. Ce pro-
cessus convient particulièrement bien 
pour des marchés complexes pour les-
quels le critère unique du prix n’est pas 
suffisant. 

A l’issue de la deuxième étape, les 
opérateurs économiques écartés sont 
informés de la décision d’attribution 
du marché.

nel, de capacité financière ou de pro-
bité commerciale que doivent remplir 
les opérateurs économiques pour l’exécu-
tion d’un marché public. Les opérateurs 
économiques seront également tenus de 
produire les certificats attestant qu’ils 
sont en règle avec le paiement des coti-
sations sociales et fiscales.

D. Le processus de sélection
Le pouvoir adjudicateur n’est pas 

libre de choisir l’opérateur économique 
auquel sera attribué le marché. Le pou-
voir adjudicateur est tenu de sélectionner 
l’opérateur économique selon les règles 
fixées à l’origine dans le cahier des char-
ges et les principes de non-discrimina-
tion et de traitement égalitaire. 

La première étape de sélection 
consiste pour le pouvoir adjudicateur 
de vérifier que les conditions requises 
dans le cahier des charges sont rem-
plies, au vu des attestations transmi-
ses, au jour de l’ouverture des dossiers 
de soumission. Si un document requis 
est manquant, le pouvoir adjudicateur 
peut permettre à l’opérateur économi-
que concerné de compléter son dossier. 
A l’issue de cette première étape, un 
certain nombre de dossiers seront écar-

les délais de réception des offres des  
candidats.

Dans ce cadre, l’Entreprise Europe 
Network – Luxembourg de la Cham-
bre de Commerce propose un service 
de veille sur les marchés publics et fait 
parvenir quotidiennement aux entre-
prises ayant souscrit un abonnement la 
liste des appels d’offres correspondant 
à leur activité. Plus d’informations en 
relation avec ce service sont disponibles 
à la fin de ce dossier.

C. Le dossier de soumission établi 
par l’opérateur économique

Pour qu’un opérateur économi-
que puisse espérer se voir attribuer un 
marché public, encore faut-il qu’il sou-
mette un dossier de soumission com-
plet au pouvoir adjudicateur. Le dossier 
consiste en la production de toutes les 
attestations demandées dans le cahier 
des charges, de l’indication des prix et 
d’une transmission dans les délais.

A défaut de se conformer aux exigen-
ces décrites dans le cahier des charges, 
le dossier de soumission risque d’être 
déclaré irrecevable et rejeté.

Le pouvoir adjudicateur est libre de 
fixer les critères d’expérience, de person-

Quels critères pour ces marchés publics écologiques?
La Commission souligne la nécessité de définir des critères communs applicables aux marchés publics écologi-

ques. Ces critères sont divisés en deux catégories:
•	 les critères «essentiels», conçus pour permettre une application aisée des marchés publics écologiques et axés 

sur le ou les domaine(s) essentiel(s) de la performance environnementale d’un produit donné. Ils visent à réduire au 
maximum les coûts administratifs pour les entreprises devant se conformer aux critères et pour les autorités publi-
ques devant contrôler la conformité à ceux-ci. La Commission propose que d’ici à 2010, 50 % de tous les marchés 
publics respectent ces critères;

•	 les critères «avancés», tenant compte d’un plus grand nombre d’aspects ou se fondant sur des niveaux de per-
formance environnementale plus élevés, à l’usage des pouvoirs publics qui souhaitent aller plus loin dans la réalisa-
tion d’objectifs environnementaux.

Qu’est-ce qu’un produit écologique?
Il s’agit d’un produit produit fabriqué et commercialisé de telle sorte qu’il ne soit pas nocif pour l’environnement 

et pour ses utilisateurs. Biodégradable il est recyclable facilement.
Un produit écologique est généralement conçu à partir de matière végétal, excluant les dérivés de la chimie organi-

que. Les produits écologiques sont identifiables à partir d’écolabels. Il en existe de nombreux à travers le monde mais 
en Europe deux émergent: l’Ecolabel européen et le label NF Environnement pour la France. Ceux-ci visent à: 

•	 distinguer les produits qui ont un impact positif sur l’environnement;
•	 encourager les chefs d’entreprise à améliorer la qualité écologique de leurs produits;
•	 contribuer à un comportement de consommateurs «éco responsables» en assurant une meilleure information 

des incidences des produits sur l’environnement.
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3. Les recours devant le juge admi-
nistratif

En cas d’urgence: le recours en référé
En cas d’urgence, l’opérateur éco-

nomique pourra introduire un recours 
en référé devant le président du tribunal 
administratif4 dans un délai de 15 jours 
suivant la notification de la décision 
contestée. L’intérêt d’un tel recours est 
de suspendre par exemple la signature 
du marché. L’opérateur économique 
évincé devra toutefois justifier du carac-
tère sérieux des moyens d’annulation de 
la décision et la menace d’un préjudice 
grave et définitif.

Le recours en annulation
Le recours en annulation devant le 

tribunal administratif est un recours en 
légalité par lequel le pouvoir opérateur 
attaque les décisions prises par le pou-
voir adjudicateur. L’action en annulation 
doit en principe être introduite dans un 
délai de trois mois à compter de la noti-
fication de la décision contestée.

Si le juge administratif fait droit à la 
demande et annule la décision d’attri-
bution du marché, le plaignant aurait 
théoriquement droit au marché. Dans 
la pratique toutefois, le marché aura pu 
être attribué et être en voie d’exécution, 
voire achevé, au moment où le tribunal 
se prononce. Dans ce cas, la nullité de la 
décision d’attribution est sans effet sur 
le contrat de marché public et il appar-
tient à l’opérateur économique indûment 
évincé de saisir le juge civil pour décider 
d’une éventuelle indemnisation.

B. Après la signature du contrat 
de marché: compétence exclusive du 
juge civil

1. En cas d’urgence: le recours en référé
En l’état actuel de la législation5, le 

recours en référé civil n’est ouvert à un 
opérateur économique évincé que pour 
demander au président du tribunal d’ar-
rondissement de prendre des mesures 
provisoires s’il y a une violation mani-
feste dans l’exécution du contrat de mar-
ché public par l’adjudicataire. Le juge 
civil ne peut en aucun cas prendre une 
décision qui serait liée à la procédure 

1. Le recours gracieux devant le pou-
voir adjudicateur

Le recours gracieux existe de façon 
générale en matière administrative et 
est adressé soit au pouvoir adjudicateur 
directement, soit à l’autorité de tutelle ou 
à l’autorité hiérarchique. Le pouvoir adju-
dicateur ou l’autorité qui reçoit le recours 
analysera les arguments de l’opérateur 
économique et prendra le cas échéant une 
décision contre laquelle l’opérateur éco-
nomique pourra introduire un recours 
devant la Commission des Soumissions 
ou le juge administratif. Il faut relever 
que le recours gracieux est une possibi-
lité offerte à l’opérateur économique et 
non une obligation.

2. La saisine de la Commission des Sou-
missions

La Commission des Soumissions est 
instituée auprès du ministère du Déve-
loppement durable et des Infrastructu-
res. Elle se compose de neuf membres, 
à savoir de cinq membres dont le prési-
dent, représentant les pouvoirs adjudica-
teurs et de quatre membres représentant 
les chambres professionnelles. 

La Commission des Soumissions 
a pour mission de veiller à ce que les 
dispositions légales, réglementaires et 
contractuelles en matière de marchés 
publics soient strictement observées par 
les pouvoirs adjudicateurs ainsi que par 
les opérateurs économiques. Elle ins-
truit les réclamations qui lui sont adres-
sées soit par les pouvoirs adjudicateurs, 
soit par les soumissionnaires, soit par les 
chambres professionnelles intéressées et 
elle donne son avis relatif aux marchés 
à conclure ou conclus. La Commission 
des Soumissions assume également toute 
mission consultative relative aux mar-
chés publics.

La Commission des Soumissions 
émet des avis consultatifs qui, en prin-
cipe, ne lient pas le pouvoir adjudicateur 
concerné. Elle constitue un outil prati-
que à disposition tant des pouvoirs adju-
dicateurs que des opérateurs économi-
ques pour tenter de résoudre, de manière 
amiable, des litiges apparaissant au stade 
de l’attribution des marchés publics.

E. La signature du contrat de  
marché

Lorsque le pouvoir adjudicateur a 
procédé à l’information de la décision 
d’adjudication du marché, un délai de 
suspension de 15 jours s’applique. Ce 
délai permet aux opérateurs économi-
ques évincés de vérifier la régularité de la 
décision d’adjudication et le cas échéant 
d’introduire un recours devant le juge 
administratif.

La conclusion du contrat avec l’opé-
rateur économique sélectionné se fait 
par la signature du dossier de soumis-
sion par le pouvoir adjudicateur. Les liti-
ges éventuels surgissant lors de l’exécu-
tion du contrat de marché relèvent de la 
compétence du juge civil.

n	 III. Le contentieux en matière 
de marchés publics
Le contentieux en matière de marchés 

publics est à l’image de la législation en 
matière de marchés publics: complexe! 
En effet, le pouvoir adjudicateur porte 
une double casquette dans le cadre des 
marchés publics – autorité administra-
tive et cocontractant du marché – et il 
n’existe pas de loi unique régissant l’in-
tégralité des recours envisageables3. Lors 
de la survenance d’un litige entre un opé-
rateur économique et un pouvoir public, 
il convient par conséquent de détermi-
ner devant quelle autorité et selon quelles  
règles introduire un recours. 

Une méthode de présentation des dif-
férents recours envisageables en matière 
de marchés publics est de les appréhen-
der de manière chronologique.

A. Avant la signature du contrat de 
marché

Durant la procédure d’attribution du 
marché, il est loisible à tout opérateur éco-
nomique de porter son désaccord quant 
à une décision du pouvoir adjudicateur 
devant ce même pouvoir adjudicateur ou 
la Commission des Soumissions, lesquels 
traitent le litige sur une base non conten-
tieuse, sinon d’introduire directement un 
recours contentieux contre ladite décision 
devant le juge administratif.

3	� Le projet de loi n° 6119 instituant les recours en matière de marchés publics a pour objet la transposition de la directive 2007/66/CE du 11 décembre 2007 (dite directive 
«recours») relative à l’amélioration de l’efficacité des voies de recours en matière de passation des marchés publics. La directive, qui devait être transposée pour le 20 décembre 
2009, tend à harmoniser les modalités de recours en ce qui concerne les marchés d’envergure du Livre II de la Loi

4	� Les marchés publics relevant des secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux du Livre III de la Loi, dont le présent dossier ne traite pas, sont soumis 
à des règles particulières

5	� Le projet de loi n° 6119 précité prévoit d’introduire plus de pouvoirs au juge des référés civil, notamment la possibilité de déclarer un marché comme dépourvu d’effets, c’est-
à-dire annuler le contrat de marché, et imposer des sanctions financières au pouvoir adjudicateur
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administrative d’attribution du marché 
public. 

2. Le recours en indemnisation
Lorsqu’un opérateur économique a 

été (i) indûment évincé de la procédure 
d’attribution d’un marché public, que  
(ii) le juge administratif a prononcé l’an-
nulation de la décision d’attribution et 
que (iii) le marché a partiellement ou 
intégralement été exécuté, l’opérateur 
économique indûment évincé pourra 
demander l’attribution de dommages et 
intérêts au juge civil. C’est actuellement 
la seule solution envisageable lorsqu’un 
opérateur économique a été évincé à tort 
dans le cadre de la procédure adminis-
trative d’attribution du marché public, 
mais qui a pour contrepartie la sécurité 
de l’opérateur économique auquel le mar-
ché a été attribué. Cette situation risque 
de changer de par la transposition de la 
directive «recours» en droit luxembour-
geois. Affaire à suivre…

� n

Save the date! 
20 septembre 2010 à la Chambre de Commerce  

Conférence sur les marchés publics 

n	 Un marché énorme vous attend

Les marchés publics dans les Etats membres représentaient en 2008 environ 2.155 milliards d’euros. Dans le 
cadre des procédures d’attribution des marchés, le pouvoir adjudicateur est, comme décrit dans le chapitre IIB 
du présent dossier, obligé de publier les avis de marchés au niveau national et/ou communautaire. Selon un calcul 
de la Commission européenne, les marchés publics publiés au niveau communautaire s’élèvent à 392 milliards 
d’euros (2008). En 2008, un total de 151.448 avis de marchés étaient publiés dans le Journal Officiel de l’Union 
européenne.

Bien que les marchés publics représentent une débouché potentielle énorme pour les entreprises, il reste, vu ce 
grand nombre d’avis publiés, pour les entreprises souvent difficile à faire quotidiennement la recherche des appels 
d’offres correspondant à l’activité de l’entreprise.

Pour faciliter l’accès aux appels d’offres publiés au niveau communautaire, l’Enterprise Europe Network – 
Luxembourg offre aux entreprises luxembourgeoises un service de veille sur les marchés publics européens. Ce 
service de veille permettra aux entreprises luxembourgeoises d’obtenir quotidiennement les nouveaux appels d’of-
fres publiés dans l’Union européenne correspondant aux critères indiqués par l’entreprise. Le service permet ainsi 
de recevoir chaque jour l’information sur une commande potentielle.

De plus, les informations reçues donnent un aperçu du marché et des concurrents ou partenaires potentiels. 
Pour ces dernières informations, les avis publiés par le pouvoir adjudicateur après l’attribution d’un marché jouent 
un rôle important. Ces avis indiquent le nom de la société qui a remporté un marché. Surtout pour des PME, ces 
informations peuvent être utiles pour une collaboration éventuelle avec l’entreprise contractée.

Service de veille sur les marchés publics:  
Recevez les appels d’offres sur votre écran
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n	 En pratique 
L’Enterprise Europe Network – Luxembourg reçoit 5 fois par semaine tous les appels d’offres publiés dans le 

Journal Officiel de l’Union européenne. Ceux-ci sont introduits dans un logiciel qui fait le tri des appels d’of-
fres sur base des profils d’entreprise encodés. Les profils sont établi sur base de différents critères, tels que les pays 
cibles, les mots-clés, les codes CPV (Commun Procurement Vocabulary) et le type de pouvoir adjudicateur.

Les appels d’offres sélectionnés pour un client lui sont transmis par courrier électronique en version française 
ou allemande (selon le choix de l’entreprise). Ce service permet ainsi de recevoir chaque jour de travail des appels 
d’offres sur mesure directement dans votre messagerie électronique.

n	 Marchés publics dans la Grande Région
A côté des marchés publics européens, les appels d’offres de plus petite envergure et dont les seuils d’applica-

tion n’obligent pas une publication au niveau communautaire revêtent également une grande importance pour  
les entreprises, notamment celles en provenance de la «Grande Région» (Rhénanie-Palatinat, Sarre, Lorraine, 
Wallonie, Grand-Duché de Luxembourg).

Pour cette raison, l’Enterprise Europe Network-Luxembourg de la Chambre de Commerce offre également 
un service de veille sur les marchés publics publiés par les pouvoirs adjudicateurs de l’espace économique de la 
«Grande Région».

Etant donné qu’en Grande Région il n’existe pas de source unique qui regroupe tous les avis de marchés,  
différents journaux et sites web sont consultés pour établir une liste des appels d’offres publiés la plus complète 
possible. Le client abonné reçoit 4 fois par semaine la liste complète des appels d’offres publiés, subdivisée par 
secteur d’activités.

Ce service résultera d’un accord de collaboration signé avec le partenaire allemand «EIC Trier» (membre du 
réseau Enterprise Europe Network allemand).

Pour de plus amples informations sur les services de veille sur les marchés publics et pour recevoir les condi-
tions de souscription, nous vous invitions à remplir le coupon-réponse ci-dessous:

COUPON-REPONSE • (à remplir en lettres majuscules)

Raison sociale: 

Personne de contact: 

Fonction: 

Adresse: 

Code postal/localité: 

Téléphone: 

Fax: 

E-mail:  @

❏ �est intéressé à recevoir de plus amples informations sur  
le service de veille sur les marchés publics communautaires 

❏ �est intéressé à recevoir de plus amples informations sur  
le service de veille sur les marchés publics de la Grande Région 

Date: � Signature: 

Merci de retourner le présent formulaire par courrier ou par téléfax 
à l’adresse suivante:

Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxembourg
Enterprise Europe Network – Luxembourg

L-2981 Luxembourg
Tél.: (+352) 42 39 39-333 • Fax: (+352) 43 83 26 – E-mail: een@cc.lu

Personnes de contact: Mme Diana Rutledge/M. Niels Dickens
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Ces entreprises bénéficient déjà du service de veille  
sur les marchés publics

n	 No-Nail Boxes, Madame Michèle Detaille, Administrateur-Délégué
No-Nail Boxes est spécialisé dans la production de caisses pliantes en contre-

plaqué. Aujourd’hui, une cinquantaine de personnes travaille dans cette société 
pour produire annuellement près de 250.000 caisses pliantes en contreplaqué 
et en acier. Plus de 85 % sont produites sur mesure, selon les exigences parti-
culières des clients. Ces caisses sont ensuite vendues en Europe: Pays-Bas, Bel-
gique, France, Allemagne, Suisse, Espagne, Italie et Luxembourg.

«Nous nous sommes inscrits au service de veille, car les marchés publics 
nous intéressent et car nous n’avons pas la possibilité de lire toutes les annon-
ces des appels d’offres. De plus, nous trouvons les prix acceptables. Nous som-
mes abonnés depuis environ dix ans», dit Madame Michèle Detaille, Admi-
nistrateur-Délégué, No-Nail Boxes.

«Nous recevons des informations complètes et immédiates. Parfois nous 
recevons des appels d’offre avant même qu’ils soient visibles sur les places de 
marché virtuelles», continue Mme Detaille. «Avant de s’inscrire au service de 
veille, nous avions des difficultés pour accéder aux marchés publics. A plusieurs 
reprises nous avons manqué des appels d’offre car nous étions mal informés. 
De plus, il n’y avait pas encore Internet et nous avons reçu une fois une infor-
mation par fax. Aujourd’hui, nous ne rencontrons aucun problème car nous 
avons sélectionné des mots-clés larges pour notre recherche. En 2009, grâce à 
ce service de veille, nous avons signé trois contrats. En 2010, nous avons signé 
deux contrats et deux autres sont en cours».

n	 Luxmetalsistem, Monsieur Geert Pollet, Directeur
Luxmetalsistem fait partie de Metalsistem Group, l’un des plus grands 

fabricants de rayonnages en Europe. Le produit de base est l’acier galvanisé, 
profilé judicieusement de telle manière qu’il en résulte une grande compétiti-
vité tant au niveau du coût qu’au niveau de la fiabilité et de la qualité. Depuis 
1968, Metalsistem a développé une gamme complète de rayonnages pour 
l’aménagement d’entrepôts, d’archives et de magasins. Luxmetalsistem opère 
depuis le Grand-Duché du Luxembourg, un point de départ central pour le 
marché du Bénélux, le nord de la France et la région du Rhénanie-Palatinat 
en Allemagne.

«Je me suis inscrit au service de veille sur les marchés publics afin de per-
fectionner ma recherche d’adjudication et afin de recevoir des informations 
journalières automatiques pour compléter mes recherches. Nous sommes abon-
nés depuis deux fois un an», explique Monsieur Geert Pollet, directeur de la 
société Luxmetalsistem. «Ce service de veille est un soutien, un support sup-
plémentaire dans mes recherches».

«Avant d’être inscrit à ce service, nous n’étions pas sûrs de faire les bonnes 
démarches afin d’accéder aux marchés publics. Aujourd’hui, j’estime que ce 
service est à 90 % complet. De plus, nous recevons d’autres appels d’offres de 
quatre autres sources», conclut Monsieur Pollet. 

Témoignages
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n	 Broadcasting Center Europe, Monsieur Laurent Seve,  
Marketing Manager
Broadcasting Center Europe est le leader européen des services techniques 

dans le domaine de la télévision, de la radio, de la production et postproduction, 
de la télécommunication et de l’IT. Grâce à sa longue expérience sur le marché 
des médias, BCE fournit à ses clients des services de haute qualité et trouve les 
solutions qui correspondent au projet ainsi qu’au budget de ses clients.

«Nous nous sommes inscrits au service de veille afin de consulter les appels 
d’offres et de pouvoir contacter le marché qui nous intéresse», dit Monsieur 
Laurent Seve, Marketing Manager de Broadcasting Center Europe. «Nous 
avons connu beaucoup de clients par le biais des appels d’offre. Le service de 
veille ne nous fournit pas tous les appels d’offre, mais ceux que nous recevons 
sont de qualité».

«Il y a deux ans, nous avons remporté un appel d’offres pour le Parlement 
européen, en ce qui concerne l’infrastructure de numérisation, ce fut un très 
bon contrat», dit Monsieur Seve. «Nous avons également remporté le projet 
d’Arte pour la mise à niveau vers la haute définition», précise Monsieur Seve. 
«Ce contrat sera réalisé dans les deux prochaines années».

n	 3P Automation, Monsieur Carsten Meier, Managing Director
Die international tätige Engineeringfirma 3P-Automation mit Sitz in Ech-

ternach hat als Kernkompetenz die Planung von Leittechniksystemen für Kraft-
werke. Die Dienstleistungen des auf Prozess- und Automatisierungstechnik 
spezialisierten Unternehmens umfassen u.a. Planung von Leittechnik, Inbe-
triebnahme, Software-Entwicklung, Software Auditierung und Ersatzteil-
lieferung. Da Dienstleistungen für Kraftwerke oft öffentlich ausgeschrieben 
werden, bietet der Ausschreibungsdienst dem Unternehmen die Möglichkeit 
immer über die aktuellen Projekte informiert zu sein.

„Wir nutzen die EU-Ausschreibungen nicht nur für eine direkte Teilnahme 
an einem Projekt“ sagt Herr Carsten Meier, Managing Director der Firma 
3P-Automation. „Wir nutzen die EU-Ausschreibungen auch als Informa-
tionsquelle um zu wissen, welche Projekte im Kraftwerksbereich in der Pla-
nung sind. Wir interessieren uns speziell für Erweiterungen und Umbauten 
in bestehenden Anlagen.“ 

„Dank des Ausschreibungsdienstes sehen wir, zum Beispiel, dass ein Umbau 
inkl. Einbindung in die Automatisierung ausgeschrieben wird. Wenn wir wis-
sen, dass das bestehende Automatisierungssystem von uns bearbeitet werden 
kann, sprechen wir den Ausschreibenden an, und bitten diesen, unsere Firma 
den Anbietern als Partner zu nennen“, beschreibt Herr Meier seine Vorge-
hensweise, mit der das Unternehmen schon neue Kunden gewinnen konnte.

„Auch sehen wir“, erläutert Herr Meier, „dass ein Umbau inkl. Einbindung 
in die Automatisierung an einen Ausrüster (Maschinenbauer) vergeben wurde. 
Wenn wir wissen, dass das bestehende Automatisierungssystem von uns bear-
beitet werden kann, sprechen wir den Ausrüster an, und bieten unsere Leis-
tungen an.“ Auch hierüber hat das Unternehmen bereits neue Kunden gewin-
nen können.
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Pour participer au tirage au sort et gagner le nouvel iPOD nano 16 GB silver, il suffit de renvoyer ce questionnaire dûment rempli par fax au (+352) 43 83 26 
(Rédaction Merkur) avant le vendredi 20 août 2010. Une seule réponse par foyer.

Nom

Prénom

Adresse

Code postal

Localité

Téléphone

E-mail

1. 

2. 

3. 

Chaque mois, la Chambre de Commerce vous invite à tester vos connaissances sur les thèmes économiques 
les plus divers en participant au quiz mensuel du Merkur. Les lecteurs attentifs trouveront toutes les 
réponses aux questions dans l’édition courante du magazine. Un tirage au sort sera organisé parmi tous les 
participants ayant trouvé les bonnes réponses. Le prix à gagner est un iPOD nano 16 GB silver. 

LE QUIZ DU MERKUR

Les données collectées sont traitées en conformité avec les dispositions de la loi du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. Le participant reconnaît avoir reçu les informations 
prévues par l’article 26 de cette loi. Responsable du traitement: Chambre de Commerce. Finalité du traitement: participation au jeu-concours. Destinataire des données: Chambre de Commerce. Toutes les rubriques de la fiche d’inscription sont à rem-
plir obligatoirement. En cas de non réponse, la participation pourra être refusée. Le candidat dispose d’un droit d’accès aux données le concernant et peut demander leur rectification en cas d’erreur. Les données seront conservées jusqu’au tirage. 

Félicitations à: Mme Brigitte Floener, la gagnante du Quiz de l’édition de Merkur 
04/2010, qui s’est vue remettre un iPOD nano 16 GB silver!

Chaque mois, cochez les bonnes réponses du Quiz du 
Merkur et participez au tirage au sort pour gagner 
un iPOD nano 16 GB silver!

Des milliers d’appels d’offres en provenance de tous les pays de l’Union européenne, des pays candidats, ainsi que des pays tiers, sont publiés 
chaque semaine dans le Journal Officiel de l’Union européenne.

 En 2008, les marchés publics dans les Etats membres de l’Union européenne représentaient environ: 
 2.155 milliards d’euros?
 3.587 milliards d’euros?
 1.568 milliards d’euros?

Depuis le lancement de BusinessMentoring, une quinzaine de candidats mentorés dont l’activité est en phase de démarrage, de développement et 
de transmission, ont postulé au programme.

 Parallèlement, le réseau BusinessMentoring compte actuellement: 
 10 mentors agréés?
 7 mentors agréés?
 22 mentors agréés?

La Luxembourg School for Commerce (LSC) a organisé au cours du 1er semestre 2010 dans le cadre du programme de formation «LSC Progress», 
des formations «généralistes» ciblant les particuliers, les salariés et dirigeants d’entreprise qui veulent élargir leurs compétences personnelles et 
professionnelles. Ces formations s’adressent à toutes les entreprises et à tous les secteurs de l’économie luxembourgeoise. 

 Le 24 juin dernier, lors de la cérémonie officielle de remise de certificats, les lauréats étaient 
 au nombre de: 

  342?
 242?
 120?

Code postal

Gagnante du Quiz de l’édition Merkur 05/2010: Madame Amandine Buts (Luxembourg)
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L ors d’une cérémonie qui a 
eu lieu le 16 juin dernier à la 
Chambre de Commerce, Fran-

çoise Hetto-Gaasch, ministre des Clas-
ses moyennes et du Tourisme, Jeannot 
Krecké, ministre de l’Economie et du 
Commerce extérieur et Michel Wurth, 
président de la Chambre de Commerce, 
ont remis les décorations conférées à 
plusieurs ressortissants de la Chambre 
de Commerce, couvrant notamment les 
secteurs de l’industrie, du commerce et 
de l’Horesca, ainsi qu’à ses employés 
méritants.

n	 Ordre grand-ducal  
de la Couronne de Chêne
Officier

•	 Henri BRIMER 
Vice-président de l’Horesca,  
Vice-président de l’ONT 
Grundhof

•	 Christian THIRY 
Membre élu de la Chambre de 
Commerce – Mondorf-les-Bains

Chevalier
•	 Francis SCHMITT 

Membre du Comité de l’Horesca 
Consdorf

•	 François THIRY 
Membre du Groupement des 
Entrepreneurs du Bâtiment et des 
Travaux Publics – Bertrange

Médaille en Vermeil
•	 Raymond NIESEN 

Membre du Comité de la Fédéra-
tion Bureautique – Frisange

•	 Monsieur Patrick RENARD 
Membre du Comité de la Fédéra-
tion Bureautique – Luxembourg

•	 Monsieur Alain RIX 
Membre du Comité de l’Horesca 
depuis 1995 – Président de l’Ho-
resca depuis 2009 – Bridel

n	 Ordre de Mérite 
Commandeur

•	 Jean J. SCHINTGEN 
Vice-Président de la Chambre de 

Commerce, Secrétaire Général de 
l’Horesca – Hesperange

Chevalier
•	 Francis Léon DONVEN 

Chargé d’étude, Secrétaire Général 
adjoint de l’Office du Ducroire 
Junglinster

•	 Christian WEILER 
Administrateur-Directeur  
chez Dyckerhoff (Cimalux) 
Luxembourg S.A. – Wasserbillig

Médaille en Vermeil
•	 Carlo CRAVAT 

Membre du Comité de l’Horesca 
Luxembourg

� n

Remise de distinctions honorifiques
16 juin 2010



Bienvenue
en août!
Toutes les nouveautés internationales pour
l’habitat et les cadeaux. A une date proche
des marchés de l’automne/hiver et précoce
pour la saison suivante. Réjouissez-vous de
découvrir Tendence, le salon de biens de
consommation, de style de vie, de design
et de créativité.

www.tendence.messefrankfurt.com
info@belgium.messefrankfurt.com
Tél. +32 2 206 67 68

27 – 31. 8. 2010
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D ans le cadre de la visite offi-
cielle de S.A.R. le Grand-Duc 
Henri en Croatie, la Cham-

bre de Commerce a organisé, en étroite 
collaboration avec les agences de pro-
motion «Luxembourg for Business» et 
«Luxembourg for Finance», une mission 
économique et financière à Zagreb. Une 
quinzaine d’hommes d’affaires luxem-
bourgeois se sont joints à cette mission 
afin de créer ou de renforcer des contacts 
avec des entreprises croates. Pays candi-
dat à l’adhésion à l’Union européenne, 

la Croatie espère pouvoir y faire son 
entrée d’ici 2012. Cette adhésion pour-
rait ouvrir de grandes portes à un marché 
domestique de plus de 4 millions d’habi-
tants et faciliter l’accessibilité à des mar-
chés jusqu’ici difficilement abordables.

Un séminaire économique et finan-
cier tenu à Zagreb a permis de promou-
voir le Luxembourg et de renforcer les 
liens économiques et commerciaux avec 
la Croatie. Pierre Gramegna, directeur 
de la Chambre de Commerce du Grand-
Duché de Luxembourg, a présenté sur 

CALENDRIER 2010

Septembre
7 – 9 Visite d’Etat au Portugal

13 – 17 b2fair MSV, Brno (CZ)

20 Conférence Marchés publics  
européens

21 – 25 Pavillion Maritime  
(Monaco Yacht Show)

28 – 1er 
octobre

Conférence EuroSun à Graz (AT) et 
événement de matchmaking b2fair 
dans le cadre du projet européen 
STOP4Business

28– 2 
octobre

b2fair AMB, Stuttgart (D)

Octobre
4 – 6 Expo Real, Munich

5 LfF Roadshow to Lyon

6 – 10 b2fair CeBIT Eurasia, Istanbul (TR)

7 – 8 b2fair World Expo Shanghai

9 – 10 Mission en Chine, Shanghai

14 LfF Table ronde à Francfort

20 – 21 Forum des Entrepreneurs by  
Initiatives, Liège (B)

20 – 21 b2fair BICT, Liège (B)

21 Salon à l’Envers, Thionville (F)

24 – 29 LfF Mission officielle en Amérique 
latine (Chili, Brésil, Argentine)

26 – 27 b2fair Global Connect, Stuttgart (D)

28 b2fair Eurochambres, Bruxelles (B)

6 – 10 b2fair CeBIT Eurasia, Istanbul (TR)

31 –  
4 nov.

Mission en Angola

Foires dE juin  
A septembre 2010

04.10.2010 – 06.10.2010

EXPO REAL 
Salon International de l’Immobilier d’Entreprise 

Munich (Allemagne) 
Tél.: +49 89 949 20720

05.10.2010 – 07.10.2010

BIOTECHNICA 
1er salon européen des biotechnologies et  

des sciences du vivant:  
Exposition, Conférences, Partnering, Award 

Hanovre (Allemagne) 
Tél.: +49 511 89 0

05.10.2010 – 08.10.2010

SECURITY 
Marché mondial de la sécurité et de la  

protection contre le feu 
Essen (Allemagne) 

Tél.: +49 201 7244 0

06.10.2010 – 08.10.2010

belektro – Salon professionnel de l’électrotech-
nique, de l’électronique et de l’éclairage 

Berlin (Allemagne) 
Tél.: 030 3038 2109

Faciliter l’accessibilité au marché croate

9-11 juin 2010 

(de g. à d) Ivo Josipovic, président de la République de Croatie; Son Altesse Royale  
le Grand-Duc Henri; Jean Asselborn, ministre des Affaires étrangères lors de la visite  
officielle à Zagreb

(de g. à d.) Son Altesse Royale le Grand-Duc Henri en discussion avec deux hommes d’affaires

© 2010 SIP/Charles Caratini, tous droits réservés

© 2010 SIP/Charles Caratini, tous droits réservés
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base de 5 cas pratiques les opportuni-
tés que le Luxembourg peut offrir aux 
entreprises croates notamment dans les 
domaines du transfert de sièges sociaux, 
de la recherche et du développement, de 
la propriété intellectuelle, de la logistique 
et des technologies propres et durables. 
Fernand Grulms, CEO de «Luxembourg 
for Finance», a enchaîné la séance avec la 
présentation de la place financière luxem-
bourgeoise en insistant sur les opportu-
nités offertes en matière de banque pri-
vée et des fonds d’investissement. Vesna  
Trnkop-Tanta, vice-présidente de la 
Chambre d’Economie Croate a, de son 
côté, mis en avant les caractéristiques et 
les atouts de l’économie croate. Le sémi-
naire a été clôturé par 2 témoignages 
d’entreprises: Alan Kuresevic, vice-pré-
sident de l’Ingénierie de SES Astra Tech-
com et par Sanja Kunic, area manager 
de Badel1862, ont fait part de leur expé-
rience respective sur les deux marchés.

La Croatie possède un grand nom-
bre d’atouts dont une situation géogra-
phique avantageuse le long de la mer 
Adriatique, une main-d’œuvre poly-
glotte et bien formée, et des infrastruc-
tures de bonne qualité. Le secteur des 
services, de l’industrie et de l’agricul-
ture sont les moteurs économiques du 
pays. Le secteur agricole produit du 
blé, du maïs, des betteraves à sucre, 
des fruits, du vin et de l’huile d’olive. 
L’industrie se concentre sur des activi-
tés très concurrentielles: textile, bois, 
sidérurgie, aluminium et agroalimen-
taire. D’autres secteurs comme le tou-

risme, la construction, les télécommuni-
cation, et le secteur de la vente au détail 
sont en plein essor. Bien que les effets 
néfastes de la crise économique n’aient 
pas épargné la Croatie, son économie 
présente de nombreuses opportunités 
pour les entreprises luxembourgeoises. 
Malgré d’excellentes relations politi-
ques entre les deux pays, les échanges 
commerciaux restent plutôt limités, bien 
que la Croatie soit le premier partenaire 
commercial du Grand-Duché dans les  
Balkans occidentaux (mis à part la Slové-
nie). Dans leur discours, Pierre Grame-
gna et Vesna Trnkop-Tanta ont déploré 

07.10.2010 – 10.10.2010

RENEXPO® – Salon international pour  
les énergies renouvelables & construction  

et assainissement énergétiques  
Augsbourg (Allemagne) 

Tél.: +49 7121 3016 0

12.10.2010 – 15.10.2010

Schweissen Join-Ex (Partie de Vienne Tec)  
Exposition de soudage  

Vienne (Autriche) 
Tél.: +43 1 72720 0

13.10.2010 – 14.10.2010

FILO (Architecture intérieure) 
Milan (Italie) 

Tél.: +39 015 8483271

13.10.2010 – 15.10.2010

Chillventa 
Salon International Froid Conditionnement de 

l’Air Pompes à Chaleur 
Nuremberg (Allemagne) 

Tél.: 0911 8606 8109

15.10.2010 – 24.10.2010

INTERIEUR 
Biennale Internationale de la  

Créativité dans l’Habitat 
Courtai (Belgique) 
Tél.: +32 56 229522

16.10.2010 – 18.10.2010

EnergieSparTage – Foire des Journées  
de l’économie d’énergie pour  

l’efficience énergétique  
et la modernisation de la construction 

Hanovre (Allemagne) 
Tél.: +49 421 20155 0

17.10.2010 – 19.10.2010

inoga 
Salon professionnel de l’hôtellerie 

Erfurt (Allemagne) 
Tél.: +49 361 400 0

18.10.2010 – 20.10.2010

BEST (INTERBUILD) Solutions et technologies  
de la construction 

Birmingham (Grande-Bretagne) 
Tél.: +44 20 75056600

19.10.2010 – 21.10.2010

Arbeitsschutz Aktuell 
Salon professionnel et Congrès pour la maîtrise 

des risques professionnels 
Leipzig (Allemagne) 
Tél.: +49 721 93133 0

20.10.2010 – 21.10.2010

Salon des produits structurés 
Zurich (Suisse) 

Tél.: +41 55 22288 88

21.10.2010 – 22.10.2010

ImmoSolar Malaga Exposition et congrès  
internationaux de l’énergie solaire 

Malaga (Espagne) 
Tél.: +34 91 388 7955

21.10.2010 – 22.10.2010

GEWINN-MESSE  
Congrès international du capital investissement 

Vienne (Autriche) 
Tél.: +43 1 72720 0

22.10.2010 – 24.10.2010

Energivie – Salon Energivie du Bâtiment  
Econome en Energie 

Mulhouse (France) 
Tél.: +33 3 89 46 80 00

(de g. à d.) Pierre Gramegna, directeur de la Chambre de Commerce, Vesna Trnokop-Tanta vice-
présidente de la Chambre d’Economie Croate, Fernand Grulms, CEO de «Luxembourg for Finance»

Pierre Gramegna, directeur de la Chambre 
de Commerce, a présenté les opportunités 
que peut offrir le Luxembourg
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A l’issue du séminaire et des rendez-
vous bilatéraux, une réception a été orga-
nisée, offrant aux participants croates 
et luxembourgeois une bonne opportu-
nité de networking. Les participants ont 
également eu l’occasion de rencontrer et 
de dialoguer avec S.A.R. le Grand-Duc 
et Jean Asselborn, ministre des Affaires 
étrangères, qui ont grandement encou-
ragé les hommes d’affaires luxembour-
geois et croates à se rencontrer davantage 
afin de renforcer les relations économi-
ques et commerciales.� n

cet état de fait et ont insisté sur la néces-
sité et l’importance de faire un effort 
considérable afin de renforcer et de déve-
lopper ces échanges. 

Parallèlement au séminaire, des ren-
dez-vous B2B personnalisés entre les 
entreprises luxembourgeoises et croates 
ont été organisés en fonction des profils 
des entreprises participantes. Une ving-
taine d’entreprises ont profité de ce ser-
vice. Ces rencontres ont été jugées très 
prometteuses et encourageantes pour une 
possible future coopération. 

L’objectif de cette mission était dou-
ble: il s’agissait, d’une part, de renfor-
cer les relations commerciales avec Israël 
et le Liban, pays dont les marchés très 
différents présentent des opportunités 
considérables pour les entreprises luxem-
bourgeoises et d’autre part, la mission 
était l’occasion de promouvoir le Luxem-
bourg et ses atouts auprès de ces deux 
pays, notamment en ce qui concerne les 
investissements étrangers.

Israël est depuis longtemps l’une des 
économies les plus dynamiques de la 
Méditerranée, qui, de plus, était très peu 
affectée par la crise économique mondiale. 
Son économie ouverte et variée offre de 
nombreuses opportunités et une atten-
tion particulière est portée aux industries 
des technologies environnementales et de 
la santé. En effet, le potentiel de l’écono-
mie israélienne est tout à fait remarqua-
ble et génère un nombre impressionnant 
de projets d’entreprise grâce à une culture 
entrepreneuriale notable. 

Les entreprises luxembourgeoises ont 
participé aux rendez-vous d’affaires indi-
viduels organisés sur mesure, selon les cri-
tères qu’elles avaient définis lors de leur 
inscription à la mission. Parallèlement, 
les autres participants ont pu visiter des 
d’entreprises de renommée. Better Place, 
opérateur global de réseaux et de services 
pour véhicules électriques, le Weitzmann 
Institute, centre de recherche scientifique 
international et d’études supérieures, et 
Technion, Institut de technologie comp-
taient parmi les firmes hôtes. 

D u 19 au 24 juin dernier, la 
Chambre de Commerce du 
Grand-Duché de Luxembourg 

a organisé une mission économique à  
Tel Aviv (Israël) et à Beyrouth (Liban), en 
étroite collaboration avec le ministère de 
l’Economie et du Commerce extérieur, 
l’agence «Luxembourg for Business» et 
pour le volet Liban, l’agence «Luxem-
bourg for Finance». Cette mission éco-
nomique officielle, qui comptait une 
quarantaine d’hommes d’affaires pour 
les deux volets, a été conduite par Jean-
not Krecké, ministre de l’Economie et 
du Commerce extérieur et par le vice-
président de la Chambre de Commerce, 
Robert Dennewald.

25.10.2010 – 29.10.2010

SIBOS  
Exposition et conférence internationales  

des services financiers  
Amsterdam (Pays-Bas) 

Tél.: +32 2 6553111

26.10.2010 – 28.10.2010

DKM 
Salon international des sociétés  
de la finance et de l’assurance 

Dortmund (Allemagne) 
Tél.: +49 921 75758 0

26.10.2010 – 29.10.2010

OPTO 
Le salon de toutes les solutions optiques  

pour l’industrie, les réseaux et les  
télécommunications 

Paris (France) 
Tél.: +33 1 44 31 53 15

26.10.2010 – 30.10.2010

EuroBLECH 
Salon International Technologique  

du Travail de la Tôle 
Hanovre (Allemagne) 
Tél.: +44 1727 814400

26.10.2010 – 28.10.2010

IFEST – Salon de l’Environnement,  
de l’énergie et de la sécurité au travail  

Gand (Belgique) 
Tél.: +32 9 2419211

27.10.2010 – 30.10.2010

SAIE Salon international de l’industrie  
et du bâtiment 
Bologne (Italie) 

Tél.: +39 051 282111

27.10.2010 – 29.10.2010

Vending Expo (formerly D.A. Vending Expo) 
Le Salon International de la  
Distribution Automatique 

Paris (France) 
Tél.: +33 1 47 56 52 49

27.10.2010 – 03.11.2010

K 
Salon International Plastique + Caoutchouc 

Düsseldorf (Allemagne) 
Tél.: +49 211 4560 01

31.10.2010 – 03.11.2010

GastRo 
Salon professionnel et de  

découverte pour l’hôtellerie, la gastronomie  
et le commerce de détail 

Rostock (Allemagne) 
Tél.: +49 381 4400 606 / 607

Um kurzfristigen Änderungen der Ausstellungstermine 
Rechnung zu tragen, sollten Sie sich diese vom  

Veranstalter vor Ihrer Abfahrt bestätigen lassen.  
Für weitere Auskünfte wenden Sie sich bitte an  

Frau Andreja Wirtz, Tel.: (+352) 42 39 39-360.

La Chambre de Commerce se tient à la disposition  
des entreprises luxembourgeoises intéressées  

par la documentation sur les foires et salons  
pour consultation sur place. Pour tout renseignement 

complémentaire, veuillez contacter  
Mme Andreja Wirtz, Tél.: (+352) 42 39 39-360. 

30 entreprises luxembourgeoises en 
mission à Tel Aviv et à Beyrouth

19-24 juin 2010

Robert Dennewald, vice-président de la 
Chambre de Commerce du Luxembourg
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services». Le succès de ces séminaires 
est d’autant plus retentissant qu’il a été 
accompagné d’une large couverture des 
médias locaux.

S’adressant à un parterre d’experts 
financiers, le ministre Krecké a esquissé 
les similitudes entre les situations socio-
économiques luxembourgeoise et liba-
naise, autant au niveau du pluricultu-
ralisme que de la fragilité politique face 
à des voisins puissants. Une vision par-
tagée par la ministre des Finances liba-
naise Raya el-Hassan, qui a noté que le 
Liban souhaitait s’inspirer de l’expérience 
luxembourgeoise en matière de dévelop-
pement de la place financière. La place 

financière de Beyrouth a été très peu tou-
chée par la crise économique: un afflux 
massif de capitaux aurait même conduit à 
une surliquidité du secteur bancaire liba-
nais. La délégation luxembourgeoise a 
pu présenter les différents avantages 
qu’offre la place financière luxembour-
geoise, notamment dans la distribution 
à grande échelle de produits financiers. 
Enfin, Robert Dennewald, vice-prési-
dent de la Chambre de Commerce de 
Luxembourg, a présenté les avantages du 
Luxembourg dans le secteur de la logis-
tique mais également au niveau de l’im-
plantation de sièges sociaux d’entreprises  
multinationales.� n

Jeannot Krecké, ministre de l’Econo-
mie et du Commerce extérieur a profité 
de son séjour en Israël pour rencontrer le 
ministre israélien de l’Industrie, du Com-
merce et du Travail, Binyamin Ben Elie-
zer, ainsi que le gouverneur de la banque 
d’Israël, Stanley Fischer. 

Le 20 juin, trois ateliers de travail 
ont eu lieu à l’hôtel Dan Panorama de 
Tel Aviv afin de présenter les atouts du 
Grand-Duché de Luxembourg aux par-
ticipants israéliens. Les Technologies de 
l’Information et de la Communication, 
la sécurité informatique, sciences de la 
vie ainsi que dans le secteur automo-
bile sont autant de secteurs et activités 
qui ont été présentés au public local lors 
de ces «workshops». Les présentations 
ont été suivies d’une réception organi-
sée par le ministère de l’Economie et du 
Commerce extérieur, afin de permettre 
aux participants de renforcer les contacts 
établis entre les participants durant la  
journée. 

L’économie libanaise est orientée vers 
les services. Les principaux secteurs de 
croissance sont le secteur financier et le 
tourisme. Le Liban qui bénéficie d’une 
période de paix prolongée se concentre 
sur la reconstruction de ses infrastructu-
res sociales et commerciales afin de riva-
liser avec celles des pays méditerranéens. 
Ce pays que l’on peut qualifier de «porte 
d’entrée au Moyen-Orient» possède un 
fort potentiel pour les entreprises luxem-
bourgeoises. De nombreux participants 
ont eu recours au matchmaking afin de 
rencontrer des entreprises locales dans 
leur secteur d’activité.

Le 23 juin, Jacques Raphaël, consul 
honoraire du Luxembourg au Liban, a 
organisé une réception au St Georges 
Yacht Club en l’honneur de la fête natio-
nale luxembourgeoise. Le ministre Jean-
not Krecké, la délégation commerciale 
luxembourgeoise et l’élite économique 
et politique libanaise y ont participé à 
cet événement de networking. 

Le lendemain, deux séminaires d’in-
formation ont eu lieu à l’hôtel Phoenicia 
afin de sensibiliser un public de profes-
sionnels aux activités et débouchés com-
merciaux du Grand-Duché de Luxem-
bourg. Quelque 300 entrepreneurs 
libanais ont participé aux deux séminai-
res économique et financier: «Luxem-
bourg, a Centre of Excellence in Europe» 
et «Luxembourg, a Global Financial Cen-
tre for asset and wealth management 

Séminaire financier: «Luxembourg, a Global Financial Centre for asset and wealth  
management services»

(de g. à d.) Jeannot Krécke, ministre luxembourgeois de l’Economie et du Commerce  
extérieur, Boutros Harb, ministre libanais du Travail, Jacques Raphael, consul honoraire du 
Luxembourg au Liban
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L a Sema ine Commercia le 
Luxembourgeoise qui se dérou-
lera du 7 au 15 octobre 2010 

dans le cadre de l’exposition universelle 
à Shanghai approchant à grands pas, la 
Chambre de Commerce a accueilli, le 
30 juin dernier, une délégation chinoise 
d’une dizaine de personnes, dont cer-
tains membres de la «China Private-
owned Business Association» (CPBA). 
Association à but non lucratif, la CPBA 
est l’association commerciale nationale 
la plus importante de Chine. 

Si l’un des objectifs de cette délé-
gation chinoise était l’établissement 
de relations d’affaires entre la Chine 
et le Grand-Duché de Luxembourg, la 
CPBA a montré un intérêt particulier 
pour la Semaine Commerciale Luxem-
bourgeoise et le réseau b2fair qui mettra 
en place un événement de matchmaking 
dans le cadre de cette même semaine. La 
délégation s’est rendue à Luxembourg 
dans le but de comprendre et d’analyser 
les possibilités de collaboration lors de la 
semaine luxembourgeoise afin de ren-
forcer les relations commerciales entre la 
Chine et le Luxembourg, ainsi qu’avec 
l’Europe en général.

Les négociations entre les représen-
tants de la Chambre de Commerce et la 
délégation du CPBA ont été fructueu-
ses, ayant abouti notamment à l’identi-
fication de possibilités de collaboration 
prometteuses. La délégation a particu-
lièrement relevé les opportunités d’af-
faires qui se présentent aux deux pays 
grâce à la plateforme unique du b2fair. 
La CPBA souhaite réellement s’impli-
quer dans la semaine luxembourgeoise 
en promouvant l’événement auprès de 

ses membres, afin d’encourager la col-
laboration avec les entreprises luxem-
bourgeoises pour ainsi créer une passe-
relle commerciale entre la Chine et le 
Luxembourg. 

La participation luxembourgeoise 
à l’exposition universelle est considé-
rée comme étant particulièrement réus-
sie, grâce au nombre croissant de visi-
teurs sur son pavillon qui figure, avec 
35.000 visiteurs, au deuxième rang dans 
la liste des pavillons les plus populaires, 
suivant directement celui de Shanghai.

Au courant des derniers mois, le 
Département International de la Cham-
bre de Commerce a reçu des demandes 
et manifestations d’intérêt de nombreu-
ses associations et entreprises luxem-
bourgeoises pour la Semaine Commer-
ciale Luxembourgeoise. L’organisation 
du b2fair à l’exposition universelle a 
attiré l’attention des professionnels du 
Luxembourg, d’Europe et d’Asie. Entre 
300 à 400 participants sont attendus 
pour ce premier b2fair en dehors du 
continent européen, encourageant ainsi 
l’internationalisation à grande échelle.

� n 

China Private-owned Business Association et la 
Chambre de Commerce sur la route de Shanghai

30 juin 2010
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S ur invitation du Président de la 
République du Portugal, Aní-
bal Cavaco Silva, LL.AA.RR. le 

Grand-Duc et la Grande-Duchesse effec-
tueront une visite d’Etat au Portugal du 7 
au 9 septembre 2010. En marge de cette 
visite d’Etat, la Chambre de Commerce 
organisera conjointement avec les agences 
«Luxembourg for Business» et «Luxem-
bourg for Finance» une mission de pro-
motion économique multisectorielle et 
financière à Lisbonne. Les entreprises 
luxembourgeoises intéressées par ce mar-
ché pourront participer à des rendez-vous 
d’affaires individuels avec des entreprises 
portugaises, au séminaire économique et 
financier, à des visites économiques, ainsi 
qu’à des réceptions officielles.

La région de Lisbonne est essentiel-
lement orientée vers le secteur tertiaire, 
commerce et services en constituent les 
points forts, en particulier dans l’im-
mobilier, les finances et le tourisme. La 
région présente également un tissu indus-
triel hautement diversifié duquel se déga-
gent des pôles technologiques spécialisés 
dans l’industrie automobile, l’agro-indus-
trie, la chimie et la santé, la construction, 
les transports et les technologies d’infor-
mation et de communication. L’ensemble 
des parcs technologiques afférents sont 
regroupés au niveau national au sein de 
TECPARQUES, l’Association Portu-
gaise de Parcs de Science et de Techno-
logie, qui vise à promouvoir ce type de 
structures.

Les relations économiques entre les 
entreprises portugaises et luxembour-
geoises sont déjà nombreuses. En 2009, 
le Luxembourg constituait le 7e inves-
tisseur direct au Portugal après notam-
ment la France, l’Espagne et les Pays-Bas. 
En 2009, le Portugal a été le 22e parte-
naire du Luxembourg en termes d’ex-
portation et le 19e en termes d’importa-
tion. Selon une recherche effectuée par 
la Chambre de commerce et d’industrie 
luso-luxembourgeoise sur base des statis-
tiques douanières sur l’origine des biens 
et des services importés au Luxembourg, 
il résulte que 900 entreprises portugaises 
exportent directement du Portugal vers 
le Luxembourg. Environ 2.000 autres 

entreprises, dont les intermédiaires se 
situent en Belgique, France, Allemagne, 
Pays-Bas ou Grande-Bretagne expor-
tent également au Luxembourg. Quant 
à la présence d’entreprises portugaises 
au Luxembourg, une cinquantaine d’en-
tre elles sont actives dans le secteur du 
bâtiment luxembourgeois, une autre cen-
taine d’entreprises sont actives dans le 
secteur de la restauration, une cinquan-
taine dans le secteur du commerce de 
détail (vêtements, artisanat, papeterie, 

chaussures, ...) et une dizaine d’entre-
prises a atteint une certaine taille dans 
le secteur de la distribution alimentaire 
en gros et en détail. 

Cette mission économique a pour but 
d’offrir aux entreprises la possibilité d’in-
tensifier leurs contacts au Portugal et de 
trouver de nouveaux partenaires pour 
le développement de leurs produits, ser-
vices et technologies sur ce marché qui 
constitue un tissu entrepreneurial riche 
et diversifié.� n 

Intensifier les liens avec le Portugal 
7-9 septembre 2010

Les entreprises luxembourgeoises intéressées peuvent s’inscrire  
avant le 31 juillet 2010

Renseignement complémentaire: 
Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxembourg 

Département International 
Personnes de contact: Mme Anne-Marie Loesch/ 

Mme Diana Rutledge/M. Carlo Thelen

Tél.: (+352) 42 39 39-312/335 – Fax: (+352) 43 83 26 
E-mail: international@cc.lu
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A près une première édition en 
2009 qui a connu un réel suc-
cès et à laquelle ont participé 

40 artistes joailliers internationaux et 
plus de 1.400 visiteurs, la 2e semaine de 
la bijouterie contemporaine, JOYA, se 
déroulera du 16 au 18 septembre 2010 à 
Barcelone et sera organisée avec le sou-
tien de «Artesanía Cataluña», de la Fon-
dation Espagnole pour l’Innovation de 
l’Artisanat, ainsi que de l’agence catalo-
gne de promotion de l’art et du design, 
le «Foment de les Arts i del Disseny».

Sur un total de 64.911 entreprises 
artisanales en Espagne, 7.221 sont des 
joailleries ou bijouteries et représentent 
un quota de 11,1 %, le nombre le plus 
important après la fabrication ou le trai-
tement de bois avec un quota de 40 %. 
Au centre de la Catalogne, la commu-

nauté autonome espagnole avec l’activité 
artisanale la plus importante en Espa-
gne (19 %), Barcelone constitue le cadre 
idéal pour l’échange d’idées entre les 
professionnels du secteur. 

Vitrine internationale pour les artis-
tes et créateurs de bijouterie fine et 
contemporaine, le salon JOYA est un 
événement phare d’un domaine encore 
peu exploité, donnant la possibilité de 
promouvoir le travail créatif des artis-
tes, ainsi que de créer une plateforme 
d’échange d’expériences. Le concept 
général, l’originalité et l’innovation, 
l’attrait commercial ainsi que la qualité 
de la finition des pièces constituent les 
critères d’éligibilité des créateurs pou-
vant présenter leurs collections lors de 
cet événement. Parallèlement à l’expo-
sition au Convent dels Angels, les orga-

JOYA 2010: 2e édition de la  
«Barcelona Contemporary Jewellery Week»

16-18 septembre 2010

A vec 1.500 exposants et quel-
que 85.000  visiteurs, le 
salon MSV est le premier 

salon d’ingénierie d’Europe centrale. 
Il se déroulera du 13 au 17 septem-
bre 2010 à Brno en République tchè-
que. MSV offre une plateforme inter-
nationale unique pour actualiser son 
savoir-faire dans les activités indus-
trielles telles que l’industrie minière, 
la métallurgie, l’ingénierie mécanique, 
l’hydraulique, la climatisation, les res-
sources d’énergie, l’industrie chimi-
que, le traitement de plastique et de 

caoutchouc, l’automation, les écotech-
nologies, le transport et la logistique 
ainsi que la recherche dans les techno-
logies concernées. 

Ce salon bénéficie d’une participa-
tion internationale importante avec 35 % 
d’exposants et 10 % de visiteurs étran-
gers tout comme d’une vaste variété de 
secteurs industriels connexes, dont une 
majorité d’investisseurs et dirigeants. 

L’événement de matchmaking b2fair 
qui sera organisé dans le cadre du salon 
MSV est une plateforme de coopération 
professionnelle ayant pour but de per-

mettre aux entreprises souhaitant déve-
lopper leurs activités en Europe centrale 
d’établir des relations durables grâce à 
l’arrangement à l’avance de rendez-vous 
d’affaires sur mesure.

MSV se déroulera parallèlement aux 
salons IMT (Salon International de la 
Machine-outil), FOND-EX (Salon 
International de la Fonderie), WEL-
DING (Salon International du Soudage) 
et PROFINTECH (Salon International 
des Technologies de Surfaces).

� n

Mettez votre savoir-faire industriel à la page avec  
le salon MSV 2010

13-17 septembre 2010

Si vous souhaitez participer à l’événement de matchmaking b2fair, nous vous invitons à vous inscrire  
directement en ligne via le lien: www.b2fair.com 

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter l’équipe de l’Enterprise Europe Network du  
Département International de la Chambre de Commerce – Tél.: (+352) 42 39 39-333 – E-mail: b2fair@cc.lu
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nisateurs proposent des tours organisés 
des plus belles boutiques de bijouterie 
de Barcelone, afin de découvrir tout 

le potentiel créatif de cette ville répu-
tée pour la richesse de son patrimoine 
artistique. � n

Stand collectif au salon Expo Real 2010

4 -6 octobre 2010

A l’occasion de la 13e édition 
du salon Expo Real qui aura 
lieu du 4 au 6 octobre 2010 

à Munich, la Chambre de Commerce 
mettra en place, pour la deuxième fois 
consécutive, un stand collectif pour les 
entreprises du secteur immobilier.

Le salon Expo Real est, au même 
titre que le salon MIPIM à Cannes, 
l’un des plus grands salons de l’im-
mobilier en Europe. Il se focalise par-
ticulièrement sur la mise en relation de 
projets interdisciplinaires et internatio-
naux, ainsi que sur l’investissement et 

le financement immobiliers. Représen-
tant l’ensemble du secteur de l’immo-
bilier, ce salon offre une plateforme 
internationale d’échanges, de l’Eu-
rope à la Russie, du Moyen-Orient aux 
Etats-Unis. Se déroulant une fois par 
an, Expo a rassemblé lors de sa dernière 
édition plus de 1.500 exposants prove-
nant de 34 pays et quelque 21.000 visi-
teurs de 73 nationalités différentes sur 
une surface de 64.000 m2.

En 2010, le Luxembourg sera pré-
sent par le biais d’un stand collectif 
national, dont l’aménagement de type 

«open space» permettra aux entrepri-
ses luxembourgeoises d’exposer leurs 
services. Dans le contexte économi-
que actuel, une présence sur ce salon 
international de l’immobilier constitue 
une occasion pour toute entreprise de 
saisir de nouvelles opportunités d’af-
faires, de générer de nouvelles tran-
sactions et d’entretenir le contact avec 
les clients.

Pour participer au salon Expo Real, 
veuillez remplir et retourner le coupon-
réponse ci-contre:

� n

EXPO REAL 2010 • à remplir en lettres majuscules

Entreprise: 

Nom: 

Prénom: 

Adresse: 

Code postal/localité: 

Téléphone: 

Fax: 

E-mail:  @

 

❏ �souhaite rencontrer un collaborateur du Département 
International afin de recevoir plus de détails sur les 
conditions de participation ainsi que sur le déroulement 
pratique du salon «EXPO REAL 2010»

❏ �souhaite recevoir de plus amples informations sur les 
conditions de participation ainsi que sur le déroulement 
pratique du salon «EXPO REAL 2010»

Chambre de Commerce  
du Grand-Duché de Luxembourg 

Département International  
Enterprise Europe Network – Luxembourg

L-2981 Luxembourg
Tél.: (+352) 42 39 39-360 • Fax: (+352) 43 83 26

E-mail: international@cc.lu
Personnes de contact: Mme Anne-Marie Loesch/ 

M. Sohrab Ziai

Pour plus de renseignements concernant le salon JOYA – «Barcelona Contemporary Jewellery Week»,  
consultez le site Internet: www.joyabarcelona.com ou la Chambre de Commerce  

belgo-luxembourgeoise en Catalogne: 
Personne de contact: Mme Brigitte Verkinderen – Tél.: (+34) 652 500-273 – E-mail: ccblc@ccblc.com
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L e salon «Forum des Entrepre-
neurs by initiatives», ancienne-
ment connu sous le nom d’«Ini-

tiatives», est aujourd’hui le salon de 
référence de la PME et des affaires en 
Belgique et il est résolument tourné vers 
l’esprit d’entreprise, de l’innovation, de 
l’entrepreneuriat et d’autres thématiques 
d’actualité touchant de près les petites et 
moyennes entreprises. Ce forum foca-
lise ainsi l’attention des responsables et 
des dirigeants d’entreprise sur les chal-
lenges futurs, ainsi que sur les oppor-
tunités de développement de leurs acti-
vités. En 2010, le salon a accueilli sur 
2 jours quelque 200 exposants et près 
de 5.000 visiteurs professionnels. Ainsi, 
toute entreprise offrant des services à 
une autre entreprise peut trouver un 
client potentiel sur ce salon. 

La grande nouveauté, cette année, 
réside dans le fait le Salon des Maté-
riaux, dédié aux matériaux nouveaux 
innovants et au design, fera partie 
intégrante du salon et sera organisé en 
exclusivité dans le cadre du Forum des 
Entrepreneurs avec l’objectif de créer 
une synergie entre les «créateurs de 
matériaux» et les «utilisateurs».

n	U n espace «Start-Ups»
Pour la 8e fois consécutive, la Cham-

bre de Commerce du Grand-Duché de 
Luxembourg installera au cœur de ce 
salon un stand collectif national. Cette 
participation collective offrira aux entre-
prises luxembourgeoises intéressées une 
garantie de présence à des conditions très 
avantageuses, tout comme la possibilité 
d’exposer leurs produits et services. Afin 

de faciliter et d’optimiser la participation 
au salon pour les jeunes entreprises inno-
vantes, une formule spécialement conçue 
pour les «Start-Ups» est également pro-
posée à un tarif préférentiel.

De plus, pour la 5e fois, la Chambre 
de Commerce co-organisera avec Enjeu 
a.s.b.l. la bourse de partenariat interna-
tionale «b2fair L.F.E 2010» touchant 
tous les secteurs d’activité. Il sera dès 
lors possible de rencontrer des exposants 
et/ou visiteurs du secteur concerné par le 
biais de rendez-vous d’affaires arrangés 
avant le salon en fonction du profil des 
sociétés. La participation à cette bourse 
d’affaires est gratuite pour les exposants 
participant au stand collectif.

Les événements de partenariat et de 
networking constituent un vecteur idéal 
pour les petites et moyennes entrepri-

Parlons Business au Forum des Entrepreneurs  
by initiatives à Liège!

20-21 octobre 2010

Le salon Initiatives, devenu «Forum des Entrepreneurs by initiatives»
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de coopération (PC) des entreprises 
enregistrées;

•	 Rencontre d’un maximum de clients 
potentiels sur un salon profes
sionnel;

•	 Investissement moindre en temps et 
en argent.

� n

entreprises TIC, sous-traitants, four-
nisseurs, partenaires en R&D appli-
quées, spin-offs, etc.).

n	D es avantages multiples…
•	 Gain de temps considérable grâce à 

la préparation des rendez-vous d’af-
faires arrangés au préalable; 

•	 Opportunité pour les participants de 
se présenter et de mettre en lumière 
leurs solutions, technologies et pro-
duits innovants et de découvrir les 
dernières nouveautés du marché;

•	 Occasion unique pour échanger de 
l’information et du savoir-faire; 

•	 Consultation en ligne d’un catalo-
gue reprenant l’ensemble des profils 

ses qui souhaitent développer des par-
tenariats d’affaires techniques ou com-
merciaux et trouver, dans un contexte 
économique en perpétuel changement, 
de nouveaux débouchés pour leurs pro-
duits, services et technologies dans un 
secteur particulièrement évolutif.

La bourse de contacts «b2fair L.F.E 
2010» propose aux participants des 
opportunités de rencontres d áffaires 
professionnelles ciblées afin de trouver 
des partenaires potentiels, ainsi que de 
rentrer rapidement en contact avec des 
entreprises actives dans les services aux 
entreprises et dans bien d’autres secteurs 
d’activités.

n	 Quel est l’objectif du b2fair 
dans le cadre du salon  
«Le Forum des Entrepreneurs 
by initiatives»?
L’objectif principal du «b2fair L.F.E 

2010» est de promouvoir les relations 
d’affaires bilatérales et stimuler des 
rencontres «inter-entreprises» concrè-
tes entre les opérateurs économiques 
des secteurs visés afin de générer des 
accords de partenariat transnatio-
naux. Cette plate-forme de rencontres 
s’adresse aux entreprises actives dans 
les secteurs des services, mais aussi à 
toute autre entreprise en quête de coo-
pération (TPE, PME, PMI, grandes 

FORUM DES ENTREPRENEURS 2010 • à remplir en lettres majuscules

Entreprise: 

Nom: 

Prénom: 

Adresse: 

Code postal/localité: 

Téléphone: 

Fax: 

E-mail:  @

 

http:// 

❏ �Est intéressé par le stand collectif luxembourgeois 
et souhaite recevoir des renseignements 
complémentaires.

❏ �Est intéressé par la bourse de coopération 
b2fair et souhaite recevoir des renseignements 
complémentaires.

Date: 

Signature: 

Chambre de Commerce  
du Grand-Duché de Luxembourg 

Département International  
Enterprise Europe Network – Luxembourg

L-2981 Luxembourg
Fax: (+352) 43 83 26 – E-mail: international@cc.lu

Pour de plus amples détails, veuillez remplir et retourner  
le coupon-réponse ci-dessous à: 

Chambre de Commerce du – Grand-Duché de Luxembourg 
Département International 

Fax: (+352) 43 83 26 – E-mail: international@cc.lu
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L e 18 novembre prochain, la 
Chambre de Commerce du 
Grand-Duché de Luxembourg 

organisera, en collaboration avec l’agence 
Bruxelles Export, un forum économique 
avec un séminaire sur le Luxembourg 
dans le cadre duquel l’économie luxem-
bourgeoise, ainsi que la place financière, 
seront présentées. En outre, un événe-
ment de matchmaking entre les entrepri-
ses belges et luxembourgeoises est prévu 
pour l’après-midi. Le forum économi-
que se déroulera dans les locaux de la 

Chambre de Commerce et d’Industrie 
à Bruxelles. 

La Belgique et le Luxembourg ont pu 
construire des relations économiques et 
politiques étroites depuis la création de 
l’union douanière Benelux en 1944 et la 
signature du traité instituant une union 
économique en 1958, renouvelé en 2008. 
Ce nouveau traité a pour objectif prin-
cipal le «maintien et [le] développement 
d’une union économique comportant la 
libre circulation des personnes, des biens, 
des capitaux et des services, et portant 

sur une politique économique, financière 
et sociale concertée, y compris la pour-
suite d’une politique commune dans les 
relations économiques avec les pays tiers, 
[le] développement durable conciliant la 
croissance économique équilibrée, pro-
tection sociale et protection de l’environ-
nement, [ainsi que] la coopération dans 
les domaines de la justice et des affaires 
intérieures.»

En 1995, le ministère de l’Econo-
mie, le ministère des Affaires étran-
gères et la Chambre de Commerce du 
Luxembourg signent un accord de col-
laboration avec les instances régionales 
de commerce extérieur de Belgique, et 
notamment l’Agence Wallonne à l’Ex-
portation (AWEX), le Vlaamse Dienst 
voor Buitenlandse Handel, aujourd’hui 
Flanders Investment and Trade (F.I.T.), 
et le Service du Commerce extérieur 
de la Région de Bruxelles-Capitale, 
aujourd’hui Bruxelles Export. Cet accord 
prévoit l’élaboration d’un programme de 
travail concerté ainsi que la possibilité des 
instances luxembourgeois d’avoir recours 
aux instances belges pour le traitement 
de demandes d’entreprises. 

La Belgique est le premier pays d’im-
portation du Grand-Duché de Luxem-
bourg et son troisième pays d’exportation. 
Elle reste ainsi l’un de ses partenaires 
commerciaux les plus importants, avec 
la France, l’Allemagne et les Pays-Bas. 
En 2009, les principaux produits expor-
tés vers la Belgique sont notamment les 
métaux et ouvrages en métal, le matériel 
de transport, les matières en plastique 
et caoutchouc, ainsi que les machines et 
appareils. Quant aux principaux produits 
importés en provenance de Belgique, ce 
sont les produits minéraux et énergéti-
ques, le matériel de transport, les machi-
nes et appareils, les produits chimiques et 
les aliments, boissons et tabacs. 

L’Union économique belgo-luxem-
bourgeoise est d’ailleurs soutenue par les 
activités de 28 Chambres de Commerce 
et d’Industrie bilatérales accréditées en 
Europe et ailleurs, dont le rôle est d’as-
sister les entreprises souhaitant dévelop-
per une activité dans les pays d’accrédi-
tation respectifs.� n

Pour de plus amples informations concernant le forum économique  
qui sera organisé le 18 novembre, vous pouvez contacter: 

Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxembourg 
Département International 

Personnes de contact: Mme Anne-Marie Loesch/Mme Carmen Beyerle 
Tél.: (+352) 42 39 39-312/378 – E-mail: international@cc.lu

Luxembourg – Belgique: un partenariat durable! 

18 novembre 2010

Tempo-Team
une approche alternative de l’intérim,
du recrutement et des services.

interim | inhouse services | search & selection | hr services | professionals

Tempo-Team Luxembourg S.A.
5, place de la Gare,
L-1616 Luxembourg
Tel: +352 49 98 70
Fax: +352 40 49 59

www.tempo-team.lu
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L e 18 novembre 2010, la Cham-
bre de Commerce Belgo-
Luxembourgeoise en Grande 

Bretagne invite aux «Golden Bridge 
Export Awards 2010» à Londres. 

Cette institution récompensera la 
compagnie belge ou luxembourgeoise 
ayant remporté le plus grand succès 
dans l’exportation vers le Royaume-
Uni et cela pour la quatorzième fois  
consécutive.

Les 4 différents prix pour chaque 
catégorie sont:
•	 Prix du Meilleur Exportateur
•	 Prix de la Meilleure PME exporta-

trice
•	 Prix du Jeune Entrepreneur
•	 Prix pour la «Life Time» réussite

Parmi les gagnants des années pré-
cédentes, figurent: Alpro (2001), Eco-
ver (2002), VLM Airlines-Cityjet 
(2003), Option (2005), EVS Broadcas-
ting (2006), DEME (2007), Modular 
Lighting (2008) et Vyncke Energietech-
niek (2009).

Le questionnaire et les termes & 
conditions de participation pour cha-
que catégorie, se trouvent sur le site 
Internet: www.blcc.co.uk/content/
Default.asp?PageID=131.

Cet événement est organisé à l’ini-
tiative de la Chambre de Commerce 
Belgo-Luxembourgeoise en Grande 
Bretagne. Le but premier de cet événe-
ment est d’encourager les efforts d’ex-
portation vers le Royaume-Uni mais 
également de donner aux produits et 
services belges et luxembourgeois une 
plus grande réputation à l’étranger. 

Le succès engendré par cet événe-
ment a démontré le besoin de donner 
aux compagnies belges et luxembour-
geoises une plateforme et un tremplin 
destinés à prouver leur réussite sur le 
marché britannique.

Dans sa sélection du gagnant, le 
jury, composé d’ambassadeurs, d’atta-
chés économiques régionaux, de spon-
sors et d’une presse spécialisée dans le 
domaine, considérera principalement 

les initiatives prouvant une claire vision 
dans de nouveaux marchés niches, les 
innovations osées à se lancer dans de 
nouvelles opportunités et la persé-
vérance dans la conquête du marché  
britannique. 

Les prix seront attribués aux gagnants 
durant une cérémonie de gala qui aura 
lieu au Millennium Gloucester Hôtel à 
Londres le 18 novembre 2010.

� n

Londres: participez aux Golden Bridge Export 
Awards 2010

18 novembre 2010

Les entreprises peuvent s’inscrire à cet événement en contactant  
la Chambre de Commerce Belgo-Luxembourgeoise en Grande Bretagne 

Personne de contact: M. Michel Vanhoonacker 
Tél.: (+44) (0)207 127 4292 – E-mail: info@blcc.co.uk 

Les dossiers d’inscription peuvent être envoyés jusqu’au 15 septembre 2010
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A vec ses quelque 350 expo-
sants répartis sur 19.000 m2 
de surface d’exposition et plus 

de 40.000 visiteurs, le salon Horecatel 
rencontre depuis plusieurs années un 
franc succès qui lui confère, à juste titre, 
la réputation d’un «rendez-vous incon-
tournable» parmi les professionnels du 
secteurde l’horeca, des boissons et de 
l’agroalimentaire. Les visiteurs profes-

sionnels viennent essentiellement de la 
Wallonie, du Grand-Duché de Luxem-
bourg, ainsi que du nord de la France, 
des Pays-Bas et de l’Allemagne. 

Que vous soyez fabricant, impor-
tateur, grossiste de produits alimen-
taires les plus divers, brasseur, glacier, 
pâtissier, hôtelier, restaurateur ou bien 
gestionnaire de cuisine, de snacks ou 
de friteries, le salon Horecatel vous 
concerne! 

La participation collective luxem-
bourgeoise en 2010 a rencontré un suc-
cès considérable, notamment grâce à 
l’agrandissement de la surface de son 

pavillon et son relookage, ainsi que le 
nouveau concept d’une série d’événe-
ments culinaires autour des produits 
du terroir et de la culture luxembour-
geoise. 

Tout comme à son habitude, la 
Chambre de Commerce du Grand-
Duché de Luxembourg participera 
pour la 9e année consécutive à la pro-
chaine édition, qui aura lieu du 13 au 
17 mars 2011.

De plus amples informations sont 
disponibles sur le site internet offi-
ciel du salon: www.horecatel.be et 
www.wex.be. n

F or the 7th consecutive year, Lux-
embourg companies will have 
the opportunity to exhibit their 

products and services at The Big 5 Show 
which will take place at Dubai World 
Trade Center from 22-25 November 
2010. This show is globally acknowl-
edged as the largest and most impor-
tant exhibition for the Middle East’s 
building and construction industry. 
Despite the economic downturn, last 
year’s show attracted 2,833 exhib-
iting companies from over 50 coun-

tries worldwide and an attendance of 
58,040 visitors.

The Luxembourg pavilion will 
cover an area of some 200 sqm, and is a 
joint-venture between the Luxembourg 
Chamber of Commerce, the Ministry 
of the Economy and Foreign Trade and 
Luxembourg for Business (LfB).

Supply companies for the construc-
tion industry from all over the world 
will descend on The Big 5 in pursuit 
of new contracts. 

 n

luxembourg presence at the Big 5 Show in dubai

9e participation luxembourgeoise à Horecatel

22-25 November 2010

13-17 mars 2011

If you are interested in participating in this event or if you need further information, 
feel free to contact: Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxembourg – Département International

Mrs. Viviane Hoor/Mr. Daniel Sahr – Tel.: (+352) 42 39 39-315/313 – E-mail: viviane.hoor@cc.lu/daniel.sahr@cc.lu

Si vous souhaitez vous joindre à cette initiative ou 
pour de plus amples informations, n’hésitez pas à nous contacter:

Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxembourg
Département International

Personnes de contact: Mme Andreja Wirtz/M. Daniel Sahr
Tél.: (+352) 42 39 39-379/313 – E-mail: international@cc.lu



Since its take-off in 2004, the b2fair concept has successfully brokered more than 50,000 meetings between 
7,500 participants from over 40 countries. About one third of these initial meetings resulted in fruitful  post-fair 
dialogues. Buoyed by this success, b2fair and HIFAŞ - 
 Hannover Fairs Interpro International Fairs A.S., supported 
by a dynamic and international partner network worldwide, 
have decided to offer a sophisticated matchmaking  service 
during CeBIT Bilişim Eurasia in Istanbul, the gate to the 
 Eurasian ICT-world. 

For the first time ever, this international business coope-
ration exchange platform will take place from 6th till 10th 
October 2010 on 120 sqms at Tüyap, Fair, Congress and 
 Convention Centre in Istanbul. 

Global
Business

24 hours/day on24 hours/day on24 hours/day on24 hours/day on24 hours/day on
www.b2fair24.com
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b2fair: an outstanding b2b platform with hi-power business networking

@ CeBIT Bilisim Eurasia 2010  -       CeBIT Bilisim Eurasia 2010  -     

The perfect match
b2fair offers much 
more than  regular “get 
to know”  meetings 
 between  companies 
 before,  during and 
 after your  participation 
in a trade fair. Its 
 single  objective: to 
help  companies «GO 
 INTERNATIONAL» while 
 benefiting from a whole 
range of  interesting 
business  support 
 measures as well as 
from a  guaranteed 
 professional  business 
 coope ration  approach. 

While  bene fiting from 
a  tailored  organisation, 
 participating SMEs will 
be able to benefit from 
 numerous  pro fessional 
 opportunities and 
 business  incentives. 

              your
business contacts

                          youryour
business contactsbusiness contactsbusiness contactsbusiness contacts
Refresh

CeBIT Bilişim Eurasia: the largest ICT trade fair of the region

This specialist trade fair had been launched 11 
years ago and has in the meantime become the 6th 
 largest ICT fair worldwide as well as the  largest in 
Turkey and the Eurasian Region. Moreover, it  reflects 
the quick boost of Turkish economy of this special 
branch. Four main sections of ICT will be  focused 
in the course of this fair, i.e. Business World, Public 
 Sector, Media & Special Displays and Digital Life.

Meeting the challenges  resulting from a difficult 
economic environment,  CeBIT Bilişim Eurasia offers 
a positive atmosphere for professional  networking 
between global  players and representatives 
of  information technology,  politics and media. 
 Professional decision makers and buyers are offered 
manifold opportunities to generate new businesses 
in an attractive and growing market. 

In 2009, more than 146,000 professionals got a 
 picture of the ICT topics and made use of this 

 opportunity for business mediation. The  percentage 
of trade visitors in 2009 exceeded the figures of 
the previous years with 53 %, decisively. In 2009, 
some 989 companies from 22 countries did exhibit 
 innovative products and offered unique solutions 
within the ICT sector.
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CeBIT Bilişim Eurasia 6-10 octobre 2010 

Organisez votre voyage! 

Pour faciliter le déplacement, 
une visite accompagnée 
au salon CeBIT Bilisim Eurasia sera organisée 
au départ de Luxembourg.

Si cette initiative vous intéresse,  
n’hésitez pas à contacter:

Chambre de Commerce –  
Département International –  
Enterprise Europe Network – Luxembourg

Personnes de contact: 

Mme Andreja Wirtz/Mme Bénédicte Puccio 
Tél.: (+352) 42 39 39-333 
Fax: (+352) 43 83 26 
E-mail: een@cc.lu
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C O N T A C T SC O N T A C T S

Organiser & Host:
The b2fair Matchmaking Event  at CeBIT Bilişm 

Eurasia is a team effort of HIFAŞ Istanbul, the 

Chamber of Commerce of the Grand Duchy of 

Luxembourg & Handwerk International Baden-

Württemberg, along with their official and asso-

ciated partners from the large business support 

network “Enterprise Europe Network” of the 

European Commission and with the support of 

many other international partner organisations 

and economic key players worldwide.

           : The fast track to promising business dialogue
Thanks to this b2fair matchmaking event, business networking has never been easier. Now it is time 
for you to start planning efficiently your participation and to optimise your stay at the  fairground via 
pre-arranged and targeted business contacts.

How does it work?
Go to www.b2fair.com/cebitbilisim2010 -> Registration. List your company’s profile and 
 define your cooperation requirements. After registration and validation by your local/ regional 
 partner organisation, your cooperation profile will be published in the online catalogue.

From the online catalogue, choose the companies you would like to meet with during the 
event. After transmission of your username and password ( -> access codes ) by your local/ 
regional partner organisation, go to the section ”Edit Meeting Requests”; proceed to the 
booking of your meeting requests. 

Based on your indicated preferences, your personalised business meetings will be arranged 
with your prospective business partners according to your specific concerns and common 
interests.

Before the start of the trade fair, you will receive a provisional appointment schedule. 
 Regular updates of your individual meeting schedule will be delivered during the different  
business contact days and can be collected at any time at the b2fair Info Counter.

Meet your selected business partners in the b2fair Matchmaking Area to discuss mutual 
cooperation interests and the possibility of possible future partnerships.

Your inscription fee 
includes the following services :

 free entrance to the CeBIT Bilişim Eurasia 
trade fair at Tüyap;

 handover of a complete information 
 package as well as of your personalised 
 appointment schedule upon arrival;

 quality-check of your cooperation profile & 
its publication in the online catalogue of the 
event;

 arrangement in advance of your individual 
meeting requests with potential  companies 
registered on the basis of your specific 
 concerns and interests;

 regular update of your appointment 
 schedule throughout the whole event;

 limited interpretation service if needed 
(Turkish <-> English only);

 professional assistance & advice service of 
the b2fair Coordination Unit before, during 
and after the event;

 bus shuttles between the different hotels in 
Istanbul and the fairground (for registered 
visiting companies only);

 assistance in your travel arrangements 
 (hotel booking, …).

As an exhibiting company at CeBIT Bilişim Eurasia, your participation in the b2fair matchmaking 
event amounts to 100.00 € (VAT excluded).

As a visiting company at CeBIT Bilişim Eurasia, your participation in the b2fair matchmaking event 
amounts to 175.00 € (VAT excluded).

A supplementary inscription fee of 50.00 € (VAT excluded) per person will be asked if your company 
wants to attend the matchmaking event with two or more representatives.

Within the context of globalisation and 
 increasing market competition, it is in the best 
interests of SMEs to be part of  international 
exchanges and to expand their market shares. 
Professional exhibitions / trade fairs as well as  
cooperation exchanges constitute  privileged 
 instruments to find potential business  partners 
on foreign markets. The b2fair match making 
event at CeBIT Bilişim Eurasia represents a 
 professional business cooperation exchange 
platform aimed at opening new market scales 
and establishing sustainable partnerships 
bonds via tailored and qualified business 
 contacts, arranged in advance. 

As an internationally protected and  registered 
trademark, the b2fair concept combines the 
strongest assets of both forms of  market 
 development, thus enabling  participating 
 companies to profit at the same time from both 
ways of exploring new market  opportunities, 
stimulating fruitful business contacts 
and  exchanging business experiences at 
 interregional / international level.

Make sure you meet the right 
people at the right place !

Great value for money!

Register now: www.b2fair.com/cebitbilisim2010
b2fair MATCHMAKING COORDINATION TEAM
b2fair Management Board: 
Sabrina Sagramola, Luxembourg Chamber of Commerce
Jürgen Schäfer, Handwerk International Baden-Württemberg

Your contacts for the b2fair Matchmaking Event:
b2fair COORDINATION UNIT CeBIT Bilişim Eurasia 2010
b2fair Project Office Berlin
Ms Katrin Ruh, Project Manager
Tel.: +49 160 90 58 75 99
cebit@b2fair.com

b2fair Head Office Luxembourg
Chamber of Commerce of the Gr. D. of Luxembourg
Ms Andreja Wirtz, Project Assistant
Tel. +352 423939-379 / 333
Fax +352 43 83 26
b2fair@cc.lu

Your contacts with HIFAŞ Istanbul:

Mr Murat Özer, Show Director
Tel.: +90 (212) 334 6969
Fax: +90 (212) 334 6970
Email : murat.ozer@hifas.com
www.cebitbilisim.com  /  www.hifas.com

Mr Serhat Cerit, Project Manager 
Tel.: +90 212 334 6949
Fax :+90 212 334 6934
Email: serhat.cerit@hifas.com 
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Your inscription fee Make sure you meet the right 
business networking - tailor madeContinuouslyContinuously

on the road ...

Depuis son lancement en 2004, le concept b2fair a organisé, avec succès, plus de 50.000 rendez-vous d’affai-
res entre 7.500 participants de plus de 40 pays. Plus ou moins un tiers de ces premiers rendez-vous a abouti à 
des négociations fructueuses.  

Encouragés par ce succès, b2fair et HIFAS – Hannover Fairs Interpro International Fairs A.S. ont décidé d’offrir, 
avec le soutien d’un réseau international et dynamique, une bourse de coopération sophistiquée dans le cadre 
du salon CeBIT Bilişim Eurasia, la porte vers le monde des TIC dans la région eurasienne. Pour la première fois, 
cette plateforme internationale d’échanges professionnels (d’une surface de 120 m2) aura lieu du 6 au 10 octo-
bre 2010 au Tüyap, Fair, Congress and Convention Centre à Istanbul et ceci avec . Ce salon professionnel spécia-
lisé a été lancé il y a 11 ans et est devenu le 6e salon consacré aux TIC au niveau mondial, ainsi que le premier 
en Turquie et dans la région eurasienne. En outre, le CeBIT reflète la progression rapide de l’économie turque 
dans ce secteur.  Quatre domaines feront l’objet de l’événement, et notamment le monde des affaires, le sec-
teur public, les médias et la visualisation, ainsi que les supports numériques. 

Répondant aux défis posés par un environnement économique difficile, le CeBIT Bilişim Eurasia offre une atmos-
phère propice aux échanges professionnels entre des entreprises multinationales et des représentants des tech-
nologies de l’information, de la politique et des médias. Décideurs professionnels et acheteurs découvriront 
maintes opportunités de développer de nouvelles affaires sur un marché attractif en pleine croissance.

En 2006, plus de 146.000 hommes d’affaires ont découvert les thèmes majeurs des TIC et ont pu s’en servir pour 
développer leurs relations  professionnelles. 

En 2009, quelque 989 visiteurs de 22 pays ont exposé des produits innovateurs et des solutions uniques dans 
le secteur des TIC. 

L’inscription au b2fair comprend les services suivants: 
•	 entrée	gratuite	au	salon	CeBIT	Bilişim	Eurasia;
•	 remise	d’un	dossier	d’information	complet	ainsi	que	du	planning	de	rendez-vous	individuel	à	l’arrivée;
•	 vérification	et	publication	du	profil	de	coopération	dans	le	catalogue	en	ligne;
•	 	planification	des	rendez-vous	d’affaires	individuels	avec	les	entreprises	correspondant	aux	critères	de	sélec-
tion	de	l’entreprise	participante;

•	 mise	à	jour	régulière	du	planning	de	rencontres;
•	 service	d’interprétation	limité	(uniquement	turc	–	anglais);
•	 service	d’assistance/conseil	offert	par	l’Unité	de	Coordination	b2fair	avant,	pendant	et	après	l’événement;
•	 navettes	assurant	les	transferts	entre	les	hôtels	et	le	site	de	la	foire;
•	 assistance	dans	la	planification	du	voyage	(réservation	d’hôtel,	transport	sur	place).

b2fair: la voie rapide vers une communication professionnelle efficace!
Grâce au service de matchmaking b2fair, le networking entre hommes d’affaires n’a jamais été aussi facile. A 
chacun de commencer à planifier sa participation et d’optimiser ainsi sa présence au salon via des rencontres 
d’affaires bien ciblées et arrangées à l’avance. 

Depuis son lancement en 2004, le concept b2fair a organisé, avec succès, plus de 50.000 rendez-vous d’affai-
res entre 7.500 participants de plus de 40 pays. Plus ou moins un tiers de ces premiers rendez-vous a abouti à 
des négociations fructueuses.  

Encouragés par ce succès, b2fair et HIFAS – Hannover Fairs Interpro International Fairs A.S. ont décidé d’offrir, 
avec le soutien d’un réseau international et dynamique, une bourse de coopération sophistiquée dans le cadre 
du salon CeBIT Bilişim Eurasia, la porte vers le monde des TIC dans la région eurasienne. Pour la première fois, 
cette plateforme internationale d’échanges professionnels (d’une surface de 120 m2) aura lieu du 6 au 10 octo-
bre 2010 au Tüyap, Fair, Congress and Convention Centre à Istanbul et ceci avec . Ce salon professionnel spécia-
lisé a été lancé il y a 11 ans et est devenu le 6e salon consacré aux TIC au niveau mondial, ainsi que le premier 
en Turquie et dans la région eurasienne. En outre, le CeBIT reflète la progression rapide de l’économie turque 
dans ce secteur.  Quatre domaines feront l’objet de l’événement, et notamment le monde des affaires, le sec-
teur public, les médias et la visualisation, ainsi que les supports numériques. 

Répondant aux défis posés par un environnement économique difficile, le CeBIT Bilişim Eurasia offre une atmos-
phère propice aux échanges professionnels entre des entreprises multinationales et des représentants des tech-
nologies de l’information, de la politique et des médias. Décideurs professionnels et acheteurs découvriront 
maintes opportunités de développer de nouvelles affaires sur un marché attractif en pleine croissance.

En 2006, plus de 146.000 hommes d’affaires ont découvert les thèmes majeurs des TIC et ont pu s’en servir pour 
développer leurs relations  professionnelles. 

En 2009, quelque 989 visiteurs de 22 pays ont exposé des produits innovateurs et des solutions uniques dans 
le secteur des TIC. 

L’inscription au b2fair comprend les services suivants: 
•	 entrée	gratuite	au	salon	CeBIT	Bilişim	Eurasia;
•	 remise	d’un	dossier	d’information	complet	ainsi	que	du	planning	de	rendez-vous	individuel	à	l’arrivée;
•	 vérification	et	publication	du	profil	de	coopération	dans	le	catalogue	en	ligne;
•	 	planification	des	rendez-vous	d’affaires	individuels	avec	les	entreprises	correspondant	aux	critères	de	sélec-
tion	de	l’entreprise	participante;

•	 mise	à	jour	régulière	du	planning	de	rencontres;
•	 service	d’interprétation	limité	(uniquement	turc	–	anglais);
•	 service	d’assistance/conseil	offert	par	l’Unité	de	Coordination	b2fair	avant,	pendant	et	après	l’événement;
•	 navettes	assurant	les	transferts	entre	les	hôtels	et	le	site	de	la	foire;
•	 assistance	dans	la	planification	du	voyage	(réservation	d’hôtel,	transport	sur	place).

b2fair: la voie rapide vers une communication professionnelle efficace!
Grâce au service de matchmaking b2fair, le networking entre hommes d’affaires n’a jamais été aussi facile. A 
chacun de commencer à planifier sa participation et d’optimiser ainsi sa présence au salon via des rencontres 
d’affaires bien ciblées et arrangées à l’avance. 



MErkur   35   
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CeBIT Bilişim Eurasia 6-10 octobre 2010 

Organisez votre voyage! 

Pour faciliter le déplacement, 
une visite accompagnée 
au salon CeBIT Bilisim Eurasia sera organisée 
au départ de Luxembourg.

Si cette initiative vous intéresse,  
n’hésitez pas à contacter:

Chambre de Commerce –  
Département International –  
Enterprise Europe Network – Luxembourg

Personnes de contact: 

Mme Andreja Wirtz/Mme Bénédicte Puccio 
Tél.: (+352) 42 39 39-333 
Fax: (+352) 43 83 26 
E-mail: een@cc.lu
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network “Enterprise Europe Network” of the 
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many other international partner organisations 
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           : The fast track to promising business dialogue
Thanks to this b2fair matchmaking event, business networking has never been easier. Now it is time 
for you to start planning efficiently your participation and to optimise your stay at the  fairground via 
pre-arranged and targeted business contacts.

How does it work?
Go to www.b2fair.com/cebitbilisim2010 -> Registration. List your company’s profile and 
 define your cooperation requirements. After registration and validation by your local/ regional 
 partner organisation, your cooperation profile will be published in the online catalogue.

From the online catalogue, choose the companies you would like to meet with during the 
event. After transmission of your username and password ( -> access codes ) by your local/ 
regional partner organisation, go to the section ”Edit Meeting Requests”; proceed to the 
booking of your meeting requests. 

Based on your indicated preferences, your personalised business meetings will be arranged 
with your prospective business partners according to your specific concerns and common 
interests.

Before the start of the trade fair, you will receive a provisional appointment schedule. 
 Regular updates of your individual meeting schedule will be delivered during the different  
business contact days and can be collected at any time at the b2fair Info Counter.

Meet your selected business partners in the b2fair Matchmaking Area to discuss mutual 
cooperation interests and the possibility of possible future partnerships.

Your inscription fee 
includes the following services :

 free entrance to the CeBIT Bilişim Eurasia 
trade fair at Tüyap;

 handover of a complete information 
 package as well as of your personalised 
 appointment schedule upon arrival;

 quality-check of your cooperation profile & 
its publication in the online catalogue of the 
event;

 arrangement in advance of your individual 
meeting requests with potential  companies 
registered on the basis of your specific 
 concerns and interests;

 regular update of your appointment 
 schedule throughout the whole event;

 limited interpretation service if needed 
(Turkish <-> English only);

 professional assistance & advice service of 
the b2fair Coordination Unit before, during 
and after the event;

 bus shuttles between the different hotels in 
Istanbul and the fairground (for registered 
visiting companies only);

 assistance in your travel arrangements 
 (hotel booking, …).

As an exhibiting company at CeBIT Bilişim Eurasia, your participation in the b2fair matchmaking 
event amounts to 100.00 € (VAT excluded).

As a visiting company at CeBIT Bilişim Eurasia, your participation in the b2fair matchmaking event 
amounts to 175.00 € (VAT excluded).

A supplementary inscription fee of 50.00 € (VAT excluded) per person will be asked if your company 
wants to attend the matchmaking event with two or more representatives.

Within the context of globalisation and 
 increasing market competition, it is in the best 
interests of SMEs to be part of  international 
exchanges and to expand their market shares. 
Professional exhibitions / trade fairs as well as  
cooperation exchanges constitute  privileged 
 instruments to find potential business  partners 
on foreign markets. The b2fair match making 
event at CeBIT Bilişim Eurasia represents a 
 professional business cooperation exchange 
platform aimed at opening new market scales 
and establishing sustainable partnerships 
bonds via tailored and qualified business 
 contacts, arranged in advance. 

As an internationally protected and  registered 
trademark, the b2fair concept combines the 
strongest assets of both forms of  market 
 development, thus enabling  participating 
 companies to profit at the same time from both 
ways of exploring new market  opportunities, 
stimulating fruitful business contacts 
and  exchanging business experiences at 
 interregional / international level.

Make sure you meet the right 
people at the right place !

Great value for money!

Register now: www.b2fair.com/cebitbilisim2010
b2fair MATCHMAKING COORDINATION TEAM
b2fair Management Board: 
Sabrina Sagramola, Luxembourg Chamber of Commerce
Jürgen Schäfer, Handwerk International Baden-Württemberg
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b2fair@cc.lu
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Mr Murat Özer, Show Director
Tel.: +90 (212) 334 6969
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Email : murat.ozer@hifas.com
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Mr Serhat Cerit, Project Manager 
Tel.: +90 212 334 6949
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Email: serhat.cerit@hifas.com 

IMPRINT
Published by: b2fair, Luxembourg Chamber of Commerce
Editing: b2fair Office Berlin
Layout: PALANI DESIGN SA, Luxembourg
Reproduction of this text is authorised on condition 
that the source is indicated; voucher copy requested.

business networking - tailor madeContinuously
on the road ...

Depuis son lancement en 2004, le concept b2fair a organisé, avec succès, plus de 50.000 rendez-vous d’affai-
res entre 7.500 participants de plus de 40 pays. Plus ou moins un tiers de ces premiers rendez-vous a abouti à 
des négociations fructueuses.  

Encouragés par ce succès, b2fair et HIFAS – Hannover Fairs Interpro International Fairs A.S. ont décidé d’offrir, 
avec le soutien d’un réseau international et dynamique, une bourse de coopération sophistiquée dans le cadre 
du salon CeBIT Bilişim Eurasia, la porte vers le monde des TIC dans la région eurasienne. Pour la première fois, 
cette plateforme internationale d’échanges professionnels (d’une surface de 120 m2) aura lieu du 6 au 10 octo-
bre 2010 au Tüyap, Fair, Congress and Convention Centre à Istanbul et ceci avec . Ce salon professionnel spécia-
lisé a été lancé il y a 11 ans et est devenu le 6e salon consacré aux TIC au niveau mondial, ainsi que le premier 
en Turquie et dans la région eurasienne. En outre, le CeBIT reflète la progression rapide de l’économie turque 
dans ce secteur.  Quatre domaines feront l’objet de l’événement, et notamment le monde des affaires, le sec-
teur public, les médias et la visualisation, ainsi que les supports numériques. 

Répondant aux défis posés par un environnement économique difficile, le CeBIT Bilişim Eurasia offre une atmos-
phère propice aux échanges professionnels entre des entreprises multinationales et des représentants des tech-
nologies de l’information, de la politique et des médias. Décideurs professionnels et acheteurs découvriront 
maintes opportunités de développer de nouvelles affaires sur un marché attractif en pleine croissance.

En 2006, plus de 146.000 hommes d’affaires ont découvert les thèmes majeurs des TIC et ont pu s’en servir pour 
développer leurs relations  professionnelles. 

En 2009, quelque 989 visiteurs de 22 pays ont exposé des produits innovateurs et des solutions uniques dans 
le secteur des TIC. 

L’inscription au b2fair comprend les services suivants: 
•	 entrée	gratuite	au	salon	CeBIT	Bilişim	Eurasia;
•	 remise	d’un	dossier	d’information	complet	ainsi	que	du	planning	de	rendez-vous	individuel	à	l’arrivée;
•	 vérification	et	publication	du	profil	de	coopération	dans	le	catalogue	en	ligne;
•	 	planification	des	rendez-vous	d’affaires	individuels	avec	les	entreprises	correspondant	aux	critères	de	sélec-
tion	de	l’entreprise	participante;

•	 mise	à	jour	régulière	du	planning	de	rencontres;
•	 service	d’interprétation	limité	(uniquement	turc	–	anglais);
•	 service	d’assistance/conseil	offert	par	l’Unité	de	Coordination	b2fair	avant,	pendant	et	après	l’événement;
•	 navettes	assurant	les	transferts	entre	les	hôtels	et	le	site	de	la	foire;
•	 assistance	dans	la	planification	du	voyage	(réservation	d’hôtel,	transport	sur	place).

b2fair: la voie rapide vers une communication professionnelle efficace!
Grâce au service de matchmaking b2fair, le networking entre hommes d’affaires n’a jamais été aussi facile. A 
chacun de commencer à planifier sa participation et d’optimiser ainsi sa présence au salon via des rencontres 
d’affaires bien ciblées et arrangées à l’avance. 
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bre 2010 au Tüyap, Fair, Congress and Convention Centre à Istanbul et ceci avec . Ce salon professionnel spécia-
lisé a été lancé il y a 11 ans et est devenu le 6e salon consacré aux TIC au niveau mondial, ainsi que le premier 
en Turquie et dans la région eurasienne. En outre, le CeBIT reflète la progression rapide de l’économie turque 
dans ce secteur.  Quatre domaines feront l’objet de l’événement, et notamment le monde des affaires, le sec-
teur public, les médias et la visualisation, ainsi que les supports numériques. 

Répondant aux défis posés par un environnement économique difficile, le CeBIT Bilişim Eurasia offre une atmos-
phère propice aux échanges professionnels entre des entreprises multinationales et des représentants des tech-
nologies de l’information, de la politique et des médias. Décideurs professionnels et acheteurs découvriront 
maintes opportunités de développer de nouvelles affaires sur un marché attractif en pleine croissance.

En 2006, plus de 146.000 hommes d’affaires ont découvert les thèmes majeurs des TIC et ont pu s’en servir pour 
développer leurs relations  professionnelles. 

En 2009, quelque 989 visiteurs de 22 pays ont exposé des produits innovateurs et des solutions uniques dans 
le secteur des TIC. 

L’inscription au b2fair comprend les services suivants: 
•	 entrée	gratuite	au	salon	CeBIT	Bilişim	Eurasia;
•	 remise	d’un	dossier	d’information	complet	ainsi	que	du	planning	de	rendez-vous	individuel	à	l’arrivée;
•	 vérification	et	publication	du	profil	de	coopération	dans	le	catalogue	en	ligne;
•	 	planification	des	rendez-vous	d’affaires	individuels	avec	les	entreprises	correspondant	aux	critères	de	sélec-
tion	de	l’entreprise	participante;

•	 mise	à	jour	régulière	du	planning	de	rencontres;
•	 service	d’interprétation	limité	(uniquement	turc	–	anglais);
•	 service	d’assistance/conseil	offert	par	l’Unité	de	Coordination	b2fair	avant,	pendant	et	après	l’événement;
•	 navettes	assurant	les	transferts	entre	les	hôtels	et	le	site	de	la	foire;
•	 assistance	dans	la	planification	du	voyage	(réservation	d’hôtel,	transport	sur	place).

b2fair: la voie rapide vers une communication professionnelle efficace!
Grâce au service de matchmaking b2fair, le networking entre hommes d’affaires n’a jamais été aussi facile. A 
chacun de commencer à planifier sa participation et d’optimiser ainsi sa présence au salon via des rencontres 
d’affaires bien ciblées et arrangées à l’avance. 
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L a Chambre de Commerce, dans 
le cadre de ses activités d’«En-
terprise Europe Network», a 

organisé, le 7 juin dernier, la conférence 
«Les délais de paiement: un enjeu éco-
nomique essentiel pour votre entreprise» 
au Centre de Conférences de la Cham-
bre de Commerce du Grand-Duché de 
Luxembourg, en étroite collaboration 
avec le ministère de la Justice, l’Of-
fice du Ducroire, l’étude Nathan & 
Noesen, PriceWaterHouseCoopers et 
l’étude Lemmer. Cette manifestation 
a remporté un franc succès en réunis-
sant plus de 300 entreprises. Son objec-
tif était d’informer les participants 
sur la réglementation européenne en 
vigueur afin de lutter contre les retards 
et les défauts de paiement, mais aussi 
de répondre aux questions des entre-
prises concernant l’assurance-crédit, le 
recouvrement de créances, l’impact des 
délais de paiement sur la gestion de la 
trésorerie d’une entreprise, ou encore 
le déroulement d’une procédure euro-
péenne d’injonction de payer.

Aujourd’hui, les délais de paie-
ment non respectés et l’importance des 
retards constatés dans le règlement des 

factures constituent une pratique cou-
rante et ont pour effet de nuire consi-
dérablement à la santé financière ainsi 
qu’à la rentabilité des entreprises, tout 
en portant préjudice à leur compétiti-
vité. La plupart des entreprises étant 
souvent confrontées à des retards de 
paiement dans leurs transactions com-
merciales, cette conférence a suscité 
un vif intérêt de la part des entrepri-
ses venues trouver des réponses à leurs 
questions.

La conférence a débuté par un mot 
de bienvenue prononcé par Sabrina 
Sagramola, gérant de l’Enterprise 
Europe Network – Luxembourg de 
la Chambre de Commerce, rappelant 
l’importance de la thématique des 
délais de paiement pour les entrepri-
ses. Ce mot de bienvenue a été suivi 
par l’allocution d’ouverture de Pierre 
Gramegna, directeur de la Chambre 
de Commerce du Grand-Duché de 
Luxembourg, qui a insisté sur le fait 
que les retards de paiement représen-
tent un fléau difficilement quantifia-
ble et que la directive 2000/35/CE 
a pour objectif de faciliter la vie des 
entreprises. Pierre Gramegna a égale-
ment présenté le Small Business Act, 
en tant que déclaration d’intention de 
la Commission européenne de réduire 
les lourdeurs administratives en faveur 
des PME. Daniel Ruppert, conseiller de 
direction 1re classe à la Direction des 
affaires civiles et commerciales auprès 
du ministère de la Justice, a ensuite 
exposé la réglementation européenne 
actuellement applicable, ainsi que les 
principales nouveautés envisagées dans 
la proposition de directive.

La conférence s’est poursuivie avec 
Simone Joachim qui a présenté les mis-
sions de l’Office du Ducroire et mis 
l’accent sur les services offerts par 
l’assurance-crédit: la prévention et la 
surveillance, le recouvrement en cas 
d’impayé et l’indemnisation en cas de 
sinistre.

Après la pause-café, les entrepri-
ses ont assisté à l’exposé de Maître 
Jean-Paul Noesen, avocat à la Cour 

Plus de 300 entreprises présentes à la conférence «les délais de 
paiement: un enjeu économique essentiel pour votre entreprise» 

7 juin 2010 
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Commerce de Luxembourg. Elle a en 
outre rappelé que l’Enterprise Europe 
Network – Luxembourg a pour prin-
cipal objectif d’aider et de soutenir les 
petites et moyennes entreprises dans 
leurs activités.

� n

études faites récemment sur la base de 
900 entreprises européennes issues de 
11 pays différents.

Enfin, Maître Mimouna Larbi, avo-
cat à la Cour de l’Etude Lemmer, a pré-
senté la procédure européenne d’injonc-
tion de payer et son renforcement.

Après quelques échanges entre les 
entreprises et les orateurs Sabrina Sagra-
mola a conclu la conférence en présen-
tant brièvement les missions de l’Enter-
prise Europe Network à la Chambre de 

de l’Etude Nathan & Noesen, sur les 
recours en cas de non-paiement, c’est-à-
dire les différentes démarches afin d’ob-
tenir un recouvrement de créances.

Martin Böhme, manager de Price
WaterHouseCoopers Financial Mana-
gement & Corporate Reporting, s’est 
ensuite penché sur la négociation des 
délais de paiement et le cash-manage-
ment, autrement dit l’impact des délais 
de paiement sur la gestion de la trésore-
rie d’une entreprise en se référant à deux 

P our la toute première fois, 
la bourse de contact b2fair 
intégrera le salon Pollutec du 

30 novembre au 3 décembre 2010. Pol-
lutec est le salon leader mondial du 
marché de l’environnement qui ras-
semblera pendant 4 jours à Lyon l’en-
semble des équipements, technologies 
et services de traitement de toutes les 
pollutions et plus généralement de pré-
servation de l’environnement et de mise 
en œuvre du développement durable, 
devenus un des sujets de la plus haute 
importance. En effet, développement 
durable rime désormais avec protec-
tion mais également efficacité, crois-
sance économique et progrès continu.  
L’Union européenne met un point 
d’honneur sur la protection de l’envi-
ronnement et encourage le développe-
ment de l’éco-innovation et les techno-
logies dites «vertes». Dès lors, le réseau 
international b2fair s’est engagé à met-
tre en relation des entreprises des sec-
teurs liés à l’environnement grâce au 
projet européen «STOP4Business». Le 
b2fair Pollutec fait partie des événe-
ments organisés dans le cadre du pro-
jet européen «STOP4Business» dont 
le but est de faciliter l’accès des PME 

aux marchés étrangers, de les soutenir 
dans leur recherche de nouveaux par-
tenaires, clients et fournisseurs, ainsi 
que d’encourager le transfert de tech-
nologies.

La 24e édition du salon Pollutec réu-
nira près de 2.400 exposants présentant 
une offre multisectorielle qui répond 
aux évolutions du marché à 75.000 visi-
teurs professionnels issus de l’industrie, 
des collectivités locales, du bâtiment et 
du secteur tertiaire.

Les secteurs d’exposition du salon 
Pollutec sont les suivants:
•	 Air
•	 Analyse, Mesure, Contrôle
•	 Déchets
•	 Eaux et eaux usées 
•	 Energies propres et renouvelables – 

gaz à effet de serre
•	 Risques
•	 Mobilité
•	 Services et Développement durable
•	 Organismes, administration, col-

lectivités, instituts des recherches,  
Etablissements publics, ONG

•	 Sites et sols

L’inscription au b2fair comprend les 
services suivants: 

•	 Entrée gratuite au salon POLLU-
TEC

•	 Remise d’un dossier d’information 
complet ainsi que du planning de 
rendez-vous individuel à l’arrivée; 

•	 Vérification et publication du pro-
fil de coopération dans le catalogue 
en ligne; 

•	 Planification des rendez-vous d’af-
faires individuels avec les entreprises 
correspondant aux critères de sélec-
tion de l’entreprise participante;

•	 Mise à jour régulière du planning 
de rencontres;

•	 Service d’interprétation en cas de 
besoin;

•	 Service d’assistance/conseil offert 
par l’Unité de Coordination b2fair 
avant, pendant et après l’événe-
ment;

•	 Navettes assurant les transferts entre 
les hôtels et le site de la foire;

La bourse de contact b2fair au salon de l’environnement Pollutec

30 novembre-3 décembre 2010

Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxembourg 
Département International – L-2981 Luxembourg 

Tél.: (+352) 42 39 39-333 – Fax: (+352) 43 83 26 – E-mail: international@cc.lu
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prions de bien vouloir retourner le bul-
letin ci-dessous:

� n

En cas d’intérêt de votre part aux 
rencontres d’affaires b2fair qui auront 
lieu lors du salon Pollutec, nous vous 

•	 Assistance dans la planification du 
voyage (réservation d’hôtel, trans-
port sur place).

1er b2fair au salon Pollutec – Capitale Environnement • à remplir en lettres majuscules

Nom: 

Prénom: 

Adresse: 

Code postal/localité: 

Téléphone: 

Fax: 

E-mail:  @

 

❏ �souhaite participer à la bourse de contacts b2fair à la 
POLLUTEC à Lyon qui sera organisée du 30 novembre au 
3 décembre 2010 

❏ �souhaite recevoir de plus amples informations sur 
la bourse de coopération en question et voudrait 
être recontacté(e) téléphoniquement en vue d’une 
assistance plus personnalisée

Date: 

Signature: 

A retourner à:
Chambre de Commerce  

du Grand-Duché de Luxembourg 
Département International  

Enterprise Europe Network – Luxembourg
L-2981 Luxembourg

Personnes de contact: Mr Niels Dickens/Mme Sabrina AKSIL
Tél.: (+352) 42 39 39-371/372 • Fax: (+352) 43 83 26 

E-mail: een@cc.lu 
Site officiel de l’événement: www.pollutec.com

E n raison de l’internationalisa-
tion de l’économie, les PME 
souhaitant sortir de leurs fron-

tières et conquérir de nouveaux marchés 
peuvent soit décider de le faire seules, 
soit conclure des coopérations avec des 
PME situées dans les Etats visés. Une 
entreprise optant pour le partenariat a 
ainsi le choix entre plusieurs types de 
partenariats:

n	L e partenariat commercial:
•	 La prospection des marchés
•	 La promotion des produits
•	 La distribution des produits
•	 Le contrat de distribution, de  

distribution réciproque, de  

concession, d’agence, de franchise, 
de marketing et de portage

n	L e partenariat industriel:
•	 La fabrication commune des  

produits
•	 La sous-traitance stratégique
•	 Les achats groupés
•	 La logistique commune

n	L e partenariat technologique:
•	 Le transfert de technologie  

et de savoir-faire
•	 La sous-traitance stratégique
•	 La soumission et exécution en 

commun de programmes de 
recherche

•	 La conception et le développe-
ment, adaptation de nouveaux 
produits en commun

n	L es formes participatives  
de partenariat:

•	 La joint venture
•	 Le groupement d’intérêt écono-

mique et le groupement européen 
d’intérêt économique

•	 La prise de participation
•	 Les groupements momentanés 

d’entreprises.
Pour faire face à de nouveaux mar-

chés et à la concurrence, le partena-
riat apparaît comme étant une des solu-
tions pouvant permettre à toute PME/

 

BOA – Bourse d’Opportunités d’Affaires
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PMI disposant de moyens limités face 
à de grandes entreprises de devenir  
une entreprise concurrente non négligeable 
sur le marché européen, voire mondial.

Il s’agit de réaliser à plusieurs ce qui 
est plus difficile à faire seul. Etre actif sur 
le marché international implique qu’une 
entreprise soit présente sur plusieurs mar-
chés nationaux ne répondant pas forcément 
aux mêmes règles, et un marché interna-
tional où les concurrents sont encore plus 
nombreux que sur le marché national ou 
européen. Le partenariat permet ainsi aux 
entreprises de petite et de moyenne taille 
de diminuer ces risques.

Au vu du nombre d’offres de coo-
pération existantes, Enterprise Europe 
Network-Luxembourg vous propose la 
possibilité d’entrer en contact avec des 
partenaires potentiels, en répondant à une 
des propositions d’affaires émanant aussi 
bien d’entreprises luxembourgeoises, de la 
Grande Région, ou situées dans l’un des 
27 Etats membres de l’Union européenne, 
dans un pays candidat à l’adhésion ou dans 
un Etat tiers où le réseau est représenté.

Si vous êtes intéressés par une offre de 
coopération bien déterminée, vous pou-
vez recevoir les coordonnées de la société, 
une description de son offre, ainsi que des 

informations diverses sur son fonctionne-
ment (capital, chiffre d’affaires, expérien-
ces internationales, etc.).

Vous pouvez aussi soumettre une offre 
de recherche de coopération en contactant 
Enterprise Europe Network-Luxembourg 
auprès de la Chambre de Commerce. Une 
entrevue peut également être arrangée sur 
simple demande:
Chambre de Commerce
Enterprise Europe Network – Luxem-
bourg
Tél.: (+352) 42 39 39-333
Fax: (+352) 43 83 26
E-mail: een@cc.lu� n

 

OFFRES DE COOPERATION

1		  Société pakistanaise, spécialisée dans la production et l’exportation de tapis faits main, recherche des intermédiaires commerciaux (EEN-20100617)

2		  Société roumaine, spécialisée dans l’élaboration de techniques et de documents économiques requis pour le développement des industries chimiques 
et pétrochimiques en Roumanie, propose ses services (EEN20100623)

3		  Société turque, spécialisée dans la production de machines en acier laminoir, de machines pour l’industrie du plastique, de machines pour l’industrie 
textile, et de composants de machines, etc., recherche des partenaires pour créer une joint venture et propose aussi ses services comme sous-traitant 
(EEN-20100610)

4		  Société lituanienne, spécialisée dans la fabrication de palettes en bois, recherche des partenaires commerciaux (EEN-20100609)

5		  Société égyptienne, spécialisée dans la vente de produits égyptiens alimentaires et non alimentaires, recherche des importateurs et des distributeurs 
et propose également ses services comme intermédiaire commercial (EEN-201006092)

6		  Société portugaise, spécialisée dans la production de portes et fenêtres en PVC, recherche des intermédiaires commerciaux et propose aussi ses 
services de production (EEN-20100602)

7		  Société hongroise, spécialisée dans la production de métaux, souhaite conclure des accords de production réciproques dans le domaine de l’industrie 
métallurgique (EEN-20100617049)

8		  Société allemande, spécialisée dans la distribution de toutes sortes de produits de haute qualité liés à la préparation d’eau potable, dans la distribu-
tion de systèmes pour la filtration et purification de l’eau et des équipements pour éviter les dépôts de tartre, recherche des partenaires offrant les 
mêmes types de produits de consommation (EEN-20100617012)

9		  Société espagnole, spécialisée dans la production de produits cosmétiques pour cheveux et corps à usage professionnel, recherche des distributeurs 
(EEN-20100611013)

10		 Société syrienne, spécialisée dans l’industrie pharmaceutique, recherche une franchise et recherche des accords de production réciproque  
(EEN-20100609003)

BON DE COMMANDE – BOA – Merkur Juillet/Aout 2010 • à remplir en lettres majuscules (toutes les mentions sont obligatoires)

Entreprise: 

Numéro au RCS: 

Nom: 

Prénom: 

Adresse: 

Code postal/localité:�

Téléphone: 

Fax: 

E-mail: @

 

❏ 1	 ❏ 2	 ❏ 3	 ❏ 4	 ❏ 5	 ❏ 6	
❏ 7	 ❏ 8	 ❏ 9	 ❏ 10

Date: 

Signature: 

Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxembourg
Département International

Enterprise Europe Network – Luxembourg 
L-2981 Luxembourg 

Tél.: (+352) 42 39 39-373 • Fax: (+352) 43 83 26 – E-mail: een@cc.lu
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BON DE COMMANDE – Textes européens – Merkur Juillet/Août 2010 • à remplir en lettres majuscules

Entreprise: 

Nom: 

Prénom: 

Adresse: 

Code postal/localité: 

Téléphone: 

Fax: 

E-mail:  @

 

Nous souhaitons recevoir les textes législatifs suivants:

❏ en français	 ❏ en allemand
❏ en anglais	 ❏ autre (à préciser) 

❏ 1	 ❏ 2	 ❏ 3	 ❏ 4	 ❏ 5	 ❏ 6	
❏ 7	 ❏ 8	 ❏ 9

Chambre de Commerce  
du Grand-Duché de Luxembourg 

Département International  
Enterprise Europe Network – Luxembourg

L-2981 Luxembourg
Tél.: (+352) 42 39 39-333 • Fax: (+352) 43 83 26

E-mail: een@cc.lu

Communications publiées du 27 mai 2010 au 25 juin 2010
1		  2010/C143/03	� Avis du Conseil relatif au programme de stabilité actualisé du Luxembourg pour 2009-2014

2		  2010/C160/01	� Communication de la Commission sur les systèmes volontaires et les valeurs par défaut du régime de dura-
bilité de l’UE pour les biocarburants et les bioliquides

3		  2010/C160/02	� Communication de la Commission sur la mise en oeuvre concrète du régime de durabilité de l’UE pour les 
biocarburants et les bioliquides et sur les règles de comptage applicables aux biocarburants

Recommandations publiées du 27 mai 2010 au 25 juin 2010
4		  2010/304/UE	� Utilisation d’une méthode harmonisée pour classer les réclamations et demandes des consommateurs et 

communiquer les données y afférentes

Résolutions publiées du 27 mai 2010 au 25 juin 2010
5		  2010/C156/01	� Coordination des règles relatives aux sociétés étrangères contrôlées (SEC) et à la sous- capitalisation au sein 

de l’Union européenne

Directives publiées du 27 mai 2010 au 25 juin 2010
6		  2010/37/UE	 Critères de pureté spécifiques pour les édulcorants

7		  2010/30/UE	� Indication, par voie d’étiquetage et d’informations uniformes relatives aux produits, de la consommation en 
énergie et en autres ressources des produits liés à l’énergie (refonte)

8		  2010/31/UE	� Performance énergétique des bâtiments (refonte)

Règlement publié du 27 mai 2010 au 25 juin 2010
9		  453/2010	� Enregistrement, évaluation et autorisation des substances chimiques, ainsi que restrictions applicables à ces 

substances (REACH)

E nterprise Europe Network-
Luxembourg vous offre, par le 
biais du bulletin de la Chambre 

de Commerce, la possibilité de com-
mander gratuitement des recomman-
dations, communications, décisions, 
directives et règlements européens.  

Vous trouverez ainsi dans chaque édi-
tion du Merkur une liste référentielle 
contenant une sélection de ces textes 
publiés lors de la période précédant sa 
parution.

Pour obtenir un ou plusieurs des 
documents listés, il vous suffit de 

nous retourner le bon de commande 
en cochant le numéro du document 
ainsi que la langue de votre choix. 
Le(s) document(s) souhaité(s) vous 
sera/seront transmis gratuitement par 
courrier normal ou par courrier élec-
tronique. � n

Textes européens publiés du 27 mai 2010 au 25 juin 2010



150 capitales
pour vos exportations

Vous souhaitez conquérir de nouveaux marchés ?
Inscrivez votre entreprise au Guide du Marché !

Depuis 1954 le «Guide du Marché» publié par la Chambre de Commerce est l’instrument phare de sensibilisation et de promotion du commerce exté-
rieur luxembourgeois. Publié sur CD-Rom, il est envoyé à des organisations de promotion économique, ambassades et consulats dans plus de 150 pays
du monde. Il est aussi diffusé aux entreprises étrangères désirant entrer en relation d’affaires avec les entreprises implantées au Grand-Duché. Le Guide
contient les coordonnées de quelque 900 entreprises luxembourgeoises proposant leurs produits et services à l’exportation. Une version du guide est
également disponible en ligne sous: http://guidedumarche.cc.lu

Si vous souhaitez conquérir de nouveaux marchés, inscrivez gratuitement votre entreprise au Guide du Marché.

VOTRE PARTENAIRE POUR LA RÉUSSITE.

Le guide du mArché

(+352) 42 39 39 – 310

international@cc.lu

Chambre de Commerce | 7, rue Alcide de Gasperi | L-2981 Luxembourg | www.cc.lu
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L e nouveau catalogue de la pla-
teforme formée par la LSC, 
l ’OLAP et la Chambre des 

Métiers comprend des formations de 
courte durée, ayant pour objectif de 
développer les connaissances et les com-
pétences professionnelles des employés, 

cadres et dirigeants d’entreprise. L’édi-
tion du second semestre 2010 inclut ainsi 
des nouveautés dans les rubriques mana-
gement de la qualité, ressources humai-
nes et formation, marketing et com-
mercial, droit, leadership et teamwork 
et sécurité, santé et environnement.

Les trois instituts de formation – la 
Chambre des Métiers, l’Office Luxem-
bourgeois pour l’Accroissement de la 
Productivité et la Luxembourg School 
for Commerce (l’organisme de forma-
tion de la Chambre de Commerce) – 
ont pour mission de développer les 

L e jeudi 24 juin 2010, la Luxem-
bourg School for Commerce 
(LSC) a organisé sa cérémo-

nie officielle de remise des certificats 
de réussite de ses cours du soir de «LSC 
Progress». A cette occasion, 342 lau-
réats se sont vus décerner un certificat 
délivré sous l’autorité du ministère de 
l’Education nationale et de la Forma-
tion professionnelle. 

Ces formations ont été organisées au 
cours du 1er semestre 2010 dans le cadre 
du programme de formation «LSC Pro-
gress», qui comprend des formations 

«généralistes» ciblant les particuliers, 
les salariés et dirigeants d’entreprise qui 
veulent élargir leurs compétences per-
sonnelles et professionnelles. Ces for-
mations s’adressent à toutes les entrepri-
ses et à tous les secteurs de l’économie 
luxembourgeoise.

Lors de son allocution, Paul Eme-
ring, directeur de la LSC, a félicité les 
lauréats et a mis en avant l’importance 
de la formation professionnelle conti-
nue pour le développement du capi-
tal humain. Ainsi, la formation conti-
nue donne de nouvelles perspectives 

au regard des évolutions du marché de 
l’emploi et de l’environnement écono-
mique et permet à tout employé d’adap-
ter sa qualification professionnelle. Paul 
Emering a également mis en avant le 
fait que ces formations ont pour objec-
tif de permettre aux participants de réa-
liser leur projet individuel de formation 
dans une perspective d’évolution de leur 
carrière.

La session d’hiver 2010 regroupait 
16 cours du soir articulés autour des 
domaines touchant à la gestion des res-
sources humaines, la comptabilité, la 
fiscalité et les langues étrangères. Ce 
programme était constitué de forma-
tions d’initiation, ainsi que de forma-
tions de perfectionnement, notamment 
en comptabilité ou en fiscalité. 

Les entreprises peuvent bénéfi-
cier, pour toutes les formations, d’une 
aide financière de l’Etat en introdui-
sant une demande auprès du ministère 
de l’Education nationale et de la For-
mation professionnelle pour l’ensem-
ble des mesures de formation réalisées. 
Les salariés peuvent, quant à eux, pro-
fiter d’un congé individuel de forma-
tion qui leur permet de participer aux 
formations ou de préparer les examens 
des formations éligibles.

� n

LSC Progress: 342 lauréats certifiés 

Un catalogue commun de cours et séminaires 
pour le second semestre 2010 

Luxembourg School for Commerce

LSC, OLAP et Chambre des Métiers 

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez contacter la Luxembourg School for Commerce 
Tél.: 42 39 39-220 – E-mail: info@lsc.lu – W: www.lsc.lu
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L a Luxembourg School for Com-
merce, en étroite collaboration 
avec les éditions Kluwer, a orga-

nisé, le 9 juin dernier dans les locaux de 
la Chambre de Commerce, une confé-
rence portant sur «les implications pra-
tiques du Paquet TVA».

Cette conférence, qui a attiré plus 
de 300 professionnels, avait pour objec-
tif de présenter, après 6 mois d’applica-
tion, un aperçu pratique des implica-
tions des nouvelles règles tant du côté 
des prestataires que de celui des preneurs 
de services, en tenant compte de leur(s) 
secteur(s) d’activité. Elle s’est déroulée 
sous la forme de cas pratiques et de ques-
tions/réponses.

La première partie, illustrée par 
Bruno Gasparotto (VAT Principal, Tax 
Law – Arendt & Medernach) portait 
sur la facturation au départ du Grand-
Duché de Luxembourg. La question était 
de savoir quelle est la TVA applicable 
dans différentes hypothèses, comme par 
exemple le cas d’une facture émise par 
une société luxembourgeoise et adressée 
à une entité commerciale grecque pour 

la refacturation de frais de consultants 
et d’avocats. Pour répondre à cette ques-
tion, l’orateur a invité l’auditoire à se 
poser quatre questions principales: l’opé-
ration est-elle réalisée par un assujetti, 
est-elle imposable, où se localise-t-elle et 
s’agit-il d’une opération exonérée. 

Sophie Weyten (Senior Advisor, Tax 
Law – Arendt & Medernach), a, quant à 
elle, présenté quelques cas pratiques sur 

la facturation en provenance de l’étran-
ger avant d’aborder une partie qui por-
tait sur les nouvelles obligations déclara-
tives de TVA, les états récapitulatifs de 
service et le remboursement de la TVA 
étrangère.

Tout au long de ces deux présenta-
tions, les participants, très intéressés par 
le sujet, n’ont pas manqué de poser leurs 
questions aux orateurs.� n

fessionnelle pour l’ensemble des mesu-
res de formation réalisées. Les salariés 
peuvent profiter d’un congé individuel 
de formation, qui leur permet de parti-
ciper à des cours ou de préparer les exa-
mens des formations éligibles.

Ces supports constituent un facteur 
de motivation non-négligeable. Le déclic 
pour former ou se former doit cepen-
dant venir des chefs d’entreprises et des 
individus eux-mêmes.� n

en développant des solutions adaptées 
au contexte professionnel de ces der-
niers. Ce degré d’interactivité est aussi 
assuré par le travail en petits groupes, 
le nombre de places par formation étant 
limité à 12 personnes.

Pour toutes les formations, les entre-
prises peuvent bénéficier d’une aide 
financière de l’Etat en introduisant une 
demande auprès du ministère de l’Edu-
cation nationale et de la Formation pro-

connaissances et les compétences des 
chefs d’entreprises ou des salariés et 
s’adaptent ainsi continuellement aux 
évolutions de la société de la connais-
sance et de l’information.

Ils poursuivent la philosophie de 
l’approche client dans la conception et 
le développement de leur offre de for-
mation. L’élargissement de l’offre de for-
mation du second semestre 2010 en est 
une suite logique. Cette offre diversifiée 
inclut surtout des nouveautés dans les 
rubriques management de la qualité, 
ressources humaines et formation, mar-
keting et commercial, droit, leadership 
et teamwork et sécurité, santé et envi-
ronnement.

Les formations de ce catalogue sont 
de courte durée et sont animées par des 
formateurs qualifiés et expérimentés. 
L’approche pédagogique choisie par les 
formateurs met en avant un fort degré 
d’interactivité avec les participants, tout 

Grande affluence à la conférence  
sur les implications pratiques du Paquet TVA

LSC – Editions Kluwer

Le catalogue peut être commandé auprès d’un des trois organismes  
de formation: Chambre des Métiers,  

2, Circuit de la Foire, Luxembourg-Kirchberg – Tél.: (+352) 42 67 67-1 
OLAP – 17, boulevard Royal, Luxembourg – Tél.: (+352) 48 98 48-1 

LSC – 7, rue Alcide de Gasperi, Luxembourg-Kirchberg 
Tél.: (+352)42 39 39 -220 

Une version web peut être téléchargée sur www.lsc.lu
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D ans le cadre de son pro-
gramme de reconversion pro-
fessionnelle, la Luxembourg 

School for Commerce a formé 48 sala-
riés de Villeroy et Boch. Tous ont suivi 
la formation «Initiation au secourisme», 
qui a été organisée pour le compte de 
Villeroy et Boch. Une remise des cer-
tificats de réussite a eu lieu le lundi 
21 juin dans les locaux de la Chambre 
de Commerce.

La Luxembourg School for Com-
merce, l’organisme de formation de la 
Chambre de Commerce, s’adresse avec 
son programme de formation de recon-
version professionnelle à des entrepri-
ses qui se voient confrontées à des pro-
blèmes économiques et qui ont établi 
un plan social ou un plan de main-
tien dans l’emploi ou vont établir de 
tels plans pour leurs collaborateurs. 
En coopération étroite avec le client, 

la LSC développe alors une offre de 
formation apportant aux participants 
des compétences transversales ou spé-
cifiques leur facilitant la réintégration 
sur le marché du travail. 

L’entreprise Villeroy et Boch, qui a 
dû établir un plan social et une réduc-
tion d’effectifs, a contacté la LSC pour 
former une partie des collaborateurs 
concernés. En 28 heures de formation 
et 2 heures de test de clôture, 49 per-

et membre du corps enseignant de la 
LBA.

Cette conférence a été complétée 
par deux exposés sur le mentoring-
programme qui fait partie du Master 
«Entrepreneurship and Innovation». 
Le master est orienté fortement vers la 
pratique, ainsi les étudiants accomplis-
sent un stage d’une durée d’un semes-
tre auprès d’une entreprise. Grâce à ce 
stage, ils bénéficient alors d’une expé-
rience professionnelle parfaitement 
complémentaire aux cours académi-
ques enseignés.

Le «Master in Entrepreneurship and 
Innovation» a été lancé en 2007 par la 
LBA, qui est le fruit d’une association 
de l’Université du Luxembourg avec 
la Chambre de Commerce. Le but de 
la LBA est de proposer des formations 
de niveau académique plus particuliè-
rement dans le domaine de la gestion 
d’entreprise.� n

and India survive the recent global eco-
nomic crises?». 

La conférence a eu lieu au Centre de 
Conférences de la Chambre de Com-
merce et a été animée par le professeur 
indien Sikander Khan de l’University 
School of Management de Shanghai 

D ans le cadre du lancement 
de la 4e session du Master 
«Entrepreneurship and Inno-

vation», la Luxembourg Business Aca-
demy (LBA) a organisé le lundi 21 juin 
2010 à 18.00 heures une conférence 
portant sur le thème: «How did China 

How did China and India survive the recent 
global economic crises?

La Luxembourg School for Commerce forme 
48 salariés de Villeroy et Boch

Luxembourg Business Academy (LBA)

Reconversion professionnelle 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter: Luxembourg School for Commerce (LSC)

7, rue Alcide de Gasperi, Luxembourg-Kirchberg – Tél.: (+352) 42 39 39-220 
E-mail: Info@lsc.lu – W: www.lsc.lu
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F rançois Biltgen, ministre de 
l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche, et Mady Delvaux-

Stehres, ministre de l’Education natio-
nale et de la Formation professionnelle, 
ont annoncé le démarrage, à la rentrée 
académique 2010, de trois nouvelles for-
mations au Brevet de technicien supé-
rieur (BTS), à savoir:
•	 BTS conducteur de travaux, orga-

nisé au Lycée Josy Barthel;
•	 BTS génie technique, organisé 

au Lycée technique des arts et 
métiers;

•	 BTS informatique, organisé au Lycée 
technique des arts et métiers.

Marie Marthe Platen, Hervé Raginni, 
Claudio Rodrigues, José Rodrigues 
Dinis, Merryl Siquier.

� n

Hubert Kitenge, Sonia Nuvolara, 
Muriel Bilancetti, Jorge Jean-Philippe 
Castro, Giovanni Camarda, Irène Da 
Cunha, André Ferreira, Claudette Lal-
loz, Joseph Napolitano, Martine Pepin, 

sonnes, qui ont occupé des postes dans 
les domaines de la production au sein 
de l’entreprise, ont suivi la formation 
«Initiation au secourisme». 

Le lundi 21 juin, les lauréats sui-
vants ont reçu leur certificat de réussite 
des mains de Paul Emering, directeur 
de la LSC, et de Jean Koster, représen-
tant de l’administration des services de 
secours: Fardia Akmouche, Maurice 
Andreolli, Patricia Becker, Jaime Cas-
tro Dias, Didier Nicloux, Eric Dema-
zieres, Maria Esteves, Danielle Libera-
tore, Eric Meyer, Véronique Paterlini, 
Viviane Pierret, Guiseppina Trapani, 
Carmen Tudico, Floriano Alves Dinis, 
Laurence Boucher, Enrico Di Ber-
nardo, Fernando Dos Santos, José Feli-
cio, Francisca Garcia, Martine Giombo-
lini, Maria Josée Grazia, Françoise Lize, 
Claudine Marek, Brigitte Neto, Arlindo 
Rosa Da Silva, Manuel Santos, Gabriel 
Weber, Chantal Wittmann, Marie 
Hélène Da Silva, Marculino Fernan-
des, Carole Heller, Marinella Ingrao, 

Trois nouvelles formations  
au Brevet de technicien supérieur

Année académique 2010/2011

Pour de plus amples informations, veuillez contacter: Luxembourg School for Commerce (LSC)

7, rue Alcide de Gasperi, Luxembourg-Kirchberg – M. Jean Junck 
Tél.: (+352) 42 30 30-220 – Fax: (+352) 42 39 39-820 – E-mail: jean.junck@lsc.lu – W: www.lsc.lu
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A fin d’assurer une meilleure 
qualité de l’apprentissage, 
la Luxembourg School for 

Commerce, l’organe de formation de 
la Chambre de Commerce, propose 
une formation pour toutes les person-
nes chargées d’accompagner et d’enca-
drer les apprentis en entreprise. En pre-
mier lieu, cette formation s’adresse à 
tous les patrons désirant s’engager pour 
la première fois dans la formation d’un 

apprenti. La durée de la formation est 
fixée à 2 jours et 2 demi-journées. Toute 
personne travaillant en entreprise, qui 
est âgé au moins de 21 ans et qui est au 
moins titulaire d’un CATP peut être 
tuteur d’un apprenti. Dans les petites 
entreprises le patron lui-même peut être 
le tuteur. Ce tuteur est responsable de la 
formation pratique et de l’encadrement 
pédagogique de l’apprenti. Il occupe 
ainsi un rôle central et privilégié dans 

la relation avec les institutions responsa-
bles encadrant la formation profession-
nelle en entreprise.

La nouvelle réglementation du droit 
de former exige une formation spécifi-
que pour tuteurs qui sera obligatoire 
pour toute entreprise souhaitant obte-
nir le droit de former. Les entreprises 
formant à l’heure actuelle un ou plu-
sieurs apprentis et disposant donc du 
droit de former pourront à l’avenir éga-

domaine des arts appliqués, deux dans 
le domaine de l’industrie et une dans 
le domaine des services.

Communiqué par le ministère de 
l’Enseignement supérieur et  

de la Recherche et le ministère  
de l’Education nationale et  

de la Formation professionnelle. n

d’accréditation externe et sur base de 
l’avis positif émis, le ministre de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche a 
autorisé ces formations pour une durée 
de cinq ans. Les formations feront alors 
l’objet d’une évaluation et la reconduc-
tion pour une nouvelle période de cinq 
ans pourra être décidée.

A partir de septembre 2010, les étu-
diants auront donc le choix entre treize 
formations au BTS, dont cinq dans 
le domaine de la santé, trois dans le 
domaine du commerce, deux dans le 

Ces formations de l’enseignement 
supérieur, d’une durée de deux ans, ont 
toutes été élaborées en concertation avec 
le secteur professionnel concerné par la 
formation, et ce afin de garantir une par-
faite adéquation entre le profil profes-
sionnel et le contenu de la formation.

Organisées en semestres et en modu-
les dotés de crédits ECTS, les forma-
tions au BTS incluent toutes des pério-
des de stage en milieu professionnel.

Les formations ont fait l’objet d’une 
procédure d’accréditation par un comité 

Une formation pour tuteurs des apprentis
Faciliter l’encadrement des apprentis
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prenti et leur permettent de mieux réus-
sir leurs missions. Afin qu’ils puissent 
former un apprenti conformément aux 
exigences du programme de forma-
tion pratique, les tuteurs apprendront 
à structurer et à gérer une formation.

Un autre pilier de la formation 
consiste en l’enseignement des droits 

et des devoirs d’un tuteur, la définition 
de son rôle et de ses missions. Une mati-
née de suivi complète les trois jours de 
formation qui permet aux futurs tuteurs 
d’échanger leurs premières apprécia-
tions et vécus en matière de formation 
initiale.

� n

lement participer à cette formation et 
s’aligner ainsi sur les nouvelles exigen-
ces de qualité.

La formation a pour objectif de 
fournir aux tuteurs, n’ayant souvent 
pas de connaissances en pédagogie, des 
concepts pédagogiques de base. Ceux-
ci leur facilitent l’encadrement de l’ap-

Dates 2010

Langue Formation Formation Debriefing Formation MENFP

1. luxembourgeois 13 décembre 15 décembre 28 avril 2011 10 décembre (après-midi)

Dates 2010

Langue Formation Formation Debriefing Formation MENFP

2. luxembourgeois 10 janvier 14 janvier 10 mai (matin) 10 décembre (après-midi)

3. luxembourgeois 31 janvier 4 février 12 mai (matin) 10 décembre (après-midi)

4. luxembourgeois 7 février 11 février 17 mai (matin) 7 janvier (après-midi)

5. français 21 février 28 février 19 mai (matin) 28 janvier (après-midi)

6. luxembourgeois 14 mars 18 mars 21 juin (matin) 7 janvier (après-midi)

Le nombre de participants est limité à 20 personnes par séance. Un certificat de capacité de tuteur  
vous sera délivré à la fin de la formation. Prix: 100 € (déjeuner et pauses-café inclus) 

Lieu: Centre de Formation de la Chambre de Commerce, 7, rue Alcide de Gasperi, Luxembourg-Kirchberg 
Pour de plus amples informations et inscriptions: Luxembourg School for Commerce (LSC)  

Mme Line Jacoby – Tél.: (+352) 42 39 39-236 – E-mail: line.jacoby@lsc.lu

D ans le cadre de la loi de la 
réforme de la formation pro-
fessionnelle du 19 décembre 

2008, la formation CCP-Approvision-
neur (certificat de capacité professionnelle) 
sera lancée comme prévue pour la ren-
trée scolaire 2010/2011.

Cette formation durera 3 ans et la 
répartition entre formation pratique et 
formation théorique se fera comme suit:
•	 1ère année: 3 jours par semaine au 

lycée et 2 jours par semaine auprès 
de l’entreprise-formatrice

•	 2e et 3e années: 1 jour par semaine au 
lycée et 4 jours par semaine auprès 
de l’entreprise-formatrice.

La formation est basée sur l’ensei-
gnement par compétences et constituée 
de différents types de modules:
•	 fondamentaux  

(obligatoires et progressifs)
•	 complémentaires  

(obligatoires et non-progressifs)
•	 facultatifs  

(spécialisation)

L’admission au CCP requiert au 
moins d’avoir réussi une classe de 
9e Modulaire du cycle inférieur de l’En-
seignement Secondaire Technique.

La formation CCP-Approvisionneur 
peut être préparée dans les lycées sui-
vants: Lycée Technique de Bonnevoie, 
Lycée Technique du Centre, Lycée du 
Nord, Lycée Technique d’Ettelbruck, 
Lycée Technique Lallange, Lycée Tech-
nique Mathias Adam, Lycée Technique 
Joseph Bech, Nordstad Lycée.

� n

CCP-Approvisionneur
Réforme de la formation professionnelle
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D ans le cadre de la loi du 
19 décembre 2008 portant 
réforme de la formation pro-

fessionnelle, la formation DAP-con-
seiller en vente débutera lors de la ren-
trée scolaire 2010/2011.

Dans une optique de constante amé-
lioration de la formation, la LSC et la 
clc souhaitent organiser des cours de 
«connaissance de base des produits», 
permettant aux apprentis de mieux se 
qualifier dans la spécialisation qu’ils ont 
choisie.

Afin de pouvoir offrir ces cours, la 
LSC et la clc recherchent des forma-
teurs potentiels, souhaitant enseigner 
la «connaissance de base des produits» 
dans leurs spécialisations respectives. 
Si au sein de votre entreprise vous dis-
posez de personnes compétentes dans 
un des domaines suivants: accessoires 
automobiles, alimentation et articles de 
ménages, ameublement, jouets, articles 
de sport, bijouterie et horlogerie, chaus-
sures et maroquinerie, équipements 
et articles pour animaux et zoologie, 
électroménagers, équipement agricole, 
équipement audiovisuel, équipement 
informatique, instruments de musique, 
jardinage et loisirs, papeterie et jour-
naux, matériaux de construction, iso-
lations et parachèvement, outdoor and 
adventure, parfumerie et soins de corps, 
peinture et revêtements sol/mur, quin-
caillerie, outillage fer et métaux, télé-
communication, textiles, matériel hos-
pitalier, matériel industriel vous pouvez 
leur communiquer les informations sui-

vantes. Les missions des intervenants 
externes à accomplir dans le cadre de la 
formation menant au DAP «conseiller 
en vente» sont les suivantes:
•	 définir la forme et le contenu de la 

formation à dispenser dans le cadre 
d’un domaine spécifique de pro-
duits (en collaboration avec les fédé-
rations concernées, le cas échéant – 
et en lien avec les représentants de 
la Chambre de Commerce au sein 
de l’équipe curriculaire);

•	 élaborer le support de cours res-
pectifs (apprentis), ainsi que le pro-
gramme de formation pratique (for-
mateur – en entreprise) en langue 
française et allemande (en collabo-
ration avec les représentants de la 
Chambre de Commerce au sein de 
l’équipe curriculaire);

•	 définir une grille d’évaluation 
avec indicateurs des compétences 
à acquérir (en collaboration avec 
les représentants de la Chambre de 
Commerce au sein de l’équipe cur-
riculaire);

•	 assurer et dispenser les cours de for-
mation en langue française (F) et 
allemande (D). 

n	 Programme
Le nombre de cours à organiser par 

spécialisation et par classe est défini 
comme suit: le nombre d’heures pré-
vues pour la formation patronale col-
lective est de 40 heures par semestre. 
Cette formation consistera en une par-
tie «Culture du service» et une partie 

«Connaissances de base des produits» 
selon le deuxième tableau ci-dessous.

Pour la partie «Connaissances de 
base des produits», le volume d’heures 
à prester et à préparer est donc le sui-
vant:
•	 3e et 4e semestre (11e): 48 heures 

par semestre, dont 24 heures (F) et 
24 heures (D) par semestre

•	 5e et 6e semestre (12e): 32 heures 
par semestre dont 16 heures (F) et 
16 heures (D) par semestre

A noter qu’à partir de l’année sco-
laire 2012/13, les cours sont à organi-
ser en parallèle pour les classes de 11e 
et de 12e. Le nombre total d’heures de 
cours peut ainsi atteindre un contin-
gent de 160 heures par année scolaire 
hors préparation pour un formateur qui 
couvrirait l’ensemble des heures d’une 
spécialisation.

Il n’est pas prévu d’organiser des 
cours de «Connaissances de base des 
produits» pour toute spécialisation 
ayant un contingent inférieur à 8 appre-
nants par classe. Les missions à accom-
plir liées à une spécialisation peuvent 
être réparties entre différents interve-
nants. La question de la propriété intel-
lectuelle des supports de cours, ainsi 
que les autres modalités organisation-
nelles et financières, seront réglées par 
convention à dresser entre le formateur 
et la Luxembourg School for Commerce 
(LSC).

� n

Connaissance de base des produits: avis aux formateurs!

DAP – conseiller en vente – formation collective patronale

Calendrier des échéances

Finalisation des programmes directeurs mars-juillet 2010

Finalisation des programmes de formations et référentiels d’évaluation des classes de 10e  
(formations pilotes)

juillet 2010

Rentrée des premières classes de 10e réformées septembre 2010

Culture du service pour les classes de 10e septembre 2010

Finalisation des programmes de formation et référentiels d’évaluation des autres classes de 10e juillet 2011 

Rentrée des autres classes de 10e réformées septembre 2011

Culture du service/Connaissances de base des produits pour les classes de 11e septembre 2011

Culture du service/Connaissances de base des produits pour les classes de 12e septembre 2012
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L e vieillissement de la popula-
tion constitue un défi impor-
tant que la société et les entre-

prises européennes devront affronter 
au cours des années à venir. Il est par 
conséquent nécessaire de transformer 
ce défi en opportunité et de mettre en 
place dès maintenant des mesures visant 
à valoriser et à renforcer les compéten-
ces des seniors. Néanmoins, la question 
de la gestion des âges en entreprise est 
d’une grande complexité, car elle est 
liée non seulement à des problématiques 
sociétales et conjoncturelles, mais aussi 
à des croyances et à des a priori.

En réponse à ce contexte, les par-
tenaires du projet, à savoir l’Institut 
Universitaire International Luxem-
bourg (IUIL), le Personnel Officers 
Group (POG), le Centre Jean-Baptiste 
Rock (CJBR) et l’Union des Entrepri-
ses Luxembourgeoises (UEL), subven-
tionnés par le ministère du Travail et de 
l’Emploi et le Fonds Social européen, 
considèrent qu’il devient urgent d’envi-

sager des mesures concrètes favorisant 
l’employabilité des seniors. Ils invitent 
les décideurs, les responsables des res-
sources humaines, les recruteurs et les 
experts à réfléchir sur cette thématique 
et à en discuter lors de quatre work
shops spécifiques et gratuits afin de 
trouver ensemble des solutions effica-
ces et nécessaires pour le futur de nos 
entreprises.

Les deux premiers workshops sur 
les thématiques «Cadre légal qui régit 
l’accès à la préretraite et les mesures 
incitatives à l’embauche des seniors» 
et «Recrutez les vrais talents et consti-
tuez des équipes gagnantes ou comment 
prendre en compte les seniors et détec-
ter les vrais potentiels» ont eu lieu les 
11 février et 18 mai 2010.

Le prochain workshop «La dyna-
mique de carrière des seniors» aura 
lieu le 27 juillet 2010 de 9h à 12h 
dans les locaux de l’IUIL à Munsbach. 
Le workshop traitera les thématiques  
suivantes:

•	 Gestion des carrières et des compé-
tences tout au long de la vie;

•	 Gestion et aménagement du temps 
de travail: télétravail, temps partiel;

•	 Planning de succession et transmis-
sion des savoirs.
� n

Senior – Simplement un autre mot pour Expérience!

IUIL

Pour s’inscrire ou pour avoir des informations complémentaires sur l’ensemble des workshops,  
veuillez contacter l’IUIL:

Personnes de contact: Mme Anne Debaty – Tél.: (+352) 26 15 92 36 et  
Mme Katja Hennen – Tél.: (+352) 26 15 92 24

n	 Programme cadre – Formation collective patronale

Année Semestre Culture du service Connaissances de base des produits

10e 1er 40 hrs 0 hrs

2e 40 hrs 0 hrs

11e 3e 16 hrs 24 hrs

4e 16 hrs 24 hrs

12e 5e 24 hrs 16 hrs

6e 24 hrs 16 hrs

Pour de plus amples informations, veuillez contacter: Luxembourg School for Commerce (LSC) 
7, rue Alcide de Gasperi, Luxembourg-Kirchberg 

Mme Iris Hoffelt – Tél.: (+352) 42 39 39-276 – E-mail: iris.hoffelt@lsc.lu
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P remière porte d’entrée vers le 
monde de l’entreprise, les sta-
ges de découverte permettent 

avant tout aux élèves d’observer le quo-
tidien d’une entreprise ou d’un service. 
Cette année encore, les élèves des classes 
de Troisième (4e année de secondaire) du 
Lycée français Vauban auront à effec-
tuer un stage de découverte en entre-
prise de quatre jours (25 au 29 octobre 
2010 inclus). Constituant une démar-
che indispensable dans la construction 
du projet personnel de chaque élève, 
complément éducatif et pédagogique, 
ce stage répond à plusieurs objectifs. Il 
s’agit de faire découvrir aux élèves le 
monde du travail et de l’entreprise, le 
fonctionnement socio-économique local 
ou régional, les différentes catégories 
d’emplois…, d’aider les élèves à préci-
ser un projet personnel d’orientation 
et d’enrichir l’enseignement par expé-
rience concrète.

Les stagiaires sont des élèves de 
troisième du collège qui poursuivent 
des études à caractère général. Ils res-
tent entièrement sous statut scolaire, 
ne doivent pas manipuler de machines 
dangereuses, mais peuvent être asso-
ciés à la réalisation de travaux simples, 
toujours encadrés par le personnel de 
l’entreprise. L’équipe pédagogique est 
maître d’œuvre de l’opération pour ce 
qui touche à l’organisation matérielle 
du stage et son contenu, dont la base 
essentielle est l’observation de l’entre-
prise. Les élèves élaboreront un rapport 
de stage et seront suivis par un profes-
seur-tuteur qui contactera le tuteur de 
l’élève dans l’entreprise, et si possible lui 
rendra visite, et une convention de stage 
fixera les objectifs et le contenu.

Cette expérience pouvant être déter-
minante pour l’avenir des jeunes qui 
vont la tenter, le Lycée Vauban, lycée 
français au Luxembourg lance un appel 
aux entreprises afin qu’elles répon-
dent favorablement aux sollicitations 
des élèves ou de leur famille et qu’elles 
accueillent un maximum de ces élèves 
pour quatre journées de découverte des 
différents univers professionnels. n

immersion dans le monde professionnel: 
avis aux entreprises!

Stage découverte




